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Chambre des Représentants. 

SéANCE ou 5 Av1m 1848, 

ENTRtE DES MA.CHINES, 

EXPOSÉ DES MOTIFS, 

MESSIEU,RS' 

La loi du 11 avril 1845 a prorogé pour la troisième fois ( voir les Annexes 
no19 1, 2, 5, 4 et 5) (1,, la loi du 22 février 1854 qui autorisait le Gouvernement 
à exempter de tous droits d'entrée, dans certains cas déterminés, les machines 
ou ustensiles importés en Belgique, 

Ce renouvellement successif, qui embrasse une période d'application de 
quatorze années, témoigne que le régime de liberté que la loi consacre ne se 
rapporte pas à une situation exceptionnelle el transitoire, et que les circon 
stances qui ont motivé l'adoption du principe de la loi n'ont pas cessé de se 
présenter. 

Le même état de choses doit continuer à subsister. Les constructeurs belges 
ne peuvent être en mesure de fournir toute machine indistinctement avec les 
perfectionnements obtenus à l'étranger et avec les garanties nécessaires: 
quelle que soit leur habileté, quels que puissent être leurs efforts pour ne pas 

(') Le premier renouvellement a eu Heu par la loi du 7 mars 1837, qui modifia les termes 
de la disposition primitive, Le second fut décrété pat• la loi du 29 mars 1841 , et le troisième 
pnr celle du 12 avril 1840, 
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se laisser devancer J)ar leurs concurrents, il est impossible qu'ils soient 
constamment au courant de toutes les inventions, de toutes les améliorations. 
L'industrie belge aura donc toujours intérêt à pouvoir recourir librement à 
l'étranger dans certains cas donnés, afin <le se meltre dans les mêmes conditions 
de production que SCi; rivales, et d'être en mesure de lutter avec l'industrie 
étrangère non-seulement sur le marché national, mais aussi sur les marchés de 
l'extérieur. Cette vérité est palpable aujourd'hui surtout que les machines 
forment plus que jamais le principal élément eu matière d'industrie manufac 
turière, et que la supériorité industrielle est acquise, en très grande partie, à 
ceux qui font usage des procédés mécaniques les plus savants et les moins 
coûteux. 

Au point <le vue de lintlustrie , toute mesure qui facilite l'emploi <les 
machines, appelées à simplifier: à augmenter ou à rendre plus économiques 
les fonctions productives, porte donc à un haut degré le caractère d'utilité. 
Sous ce rapport, le projet de loi, qui élarait l'application du principe 
consacré par la léaislal ion actuellement en v irrueur, semble donner une 
satisfaction complète aux in térèls en vue desquels il est spécialement conçu. 

Mais à côté <les intérêts industriels proprement dits viennent se placer 
d'autres intérêts qui, le plus souvent, se confondent avec les premiers : ceux 
des constructeurs. (Ir, les constructeurs n'ont aucun préjudice à craindre de 
l'adoption du projet de loi, comme ils n'ont pas souffert de dommage sous 
l'empire de la loi dont le projet nouveau n'est que la reproduction, avec des 
stipulations mieux r<~tJlées et plus complètes. La condition essentielle pour les 
constructeurs, la aa1·antie que la franchise de droits n'est applicable qu'aux 
machines qui ne se fabriquent pas dans le pays, est scrupuleusement main 
tenue. D'un autre côté, la disposition du projet en vertu <le laquelle la libre 
entrée ne pourra plus être accordée pour une machine un moù après qu'une 
machine de même modèle aura été importée, avec exemption <le droits, par 
un constructeur belge, celle disposition constitue une amélioration sensible 
pour les ateliers nationaux de fabrication. Les constructeurs ne peuvent rien 
demander de plus. lis n'ont aucun intérêt à empêcher les industriels de se 
pourvoir, aux conditions les plus favorables, des machines qu'ils sont hors 
d'état de leur livrer, soit pal'ce qu'ils ne se sont pas encore approprié Je 
procédé de fabrication, soit parce que l'usage de ces machines est trop 
restreint pour que la construction puisse en être avantageusement entreprise 
clans un établissement indigène , soit parce que celle construction nécessite un 
outillage particulier, un ensemble de procédés qui se rencontrent seulement 
dans lei atelier spécial de l'étranger. 

Ainsi, <l'une part, utilité évidente pour l'industrie; d'autre part, utilité pour 
les constructeurs auxquels on réserve le marché intérieur, lorsqu'ils importent. 
eux-mêmes les procédés nouveaux avec l'intention de les reproduire, et 
absence d'intérêt pour eux à empêcher, clans les autres cas, la libre entrée de 
machines qui peuvent leur fournir même un travail de réparation. Tels sont 
les caractères essenlieis du projet de loi. 
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Les chambres de commerce cl les députations permanentes des conseils 
provinciaux, qui en remplissent les fonctions dans les provinces de Limbourg et 
de Luxembourg, ont été consultées sur les modifications que le projet de loi a 
pour objet d'introduire et, en général, sur tout le système de la loi. Les avis 
recueillis sont g-énéralement favorables. 

Je vais consacrer quelques observations aux différentes dispositions du 
projet. 

L'art. 1 c,· n'est que la reproduction de l'art. t= de la loi existante. La 
rédaction nouvelle , seulement, est plus claire. Elle établit nettement, ce qui 
pouvait être contesté autrefois, que la disposition est aussi applicable aux 
instruments agricoles. 

L'art. 2 a pour objet de mettre hors de toute contestation ce que l'on 
entend par machine nouoelle, Les mots machënes inconnues qui se trouvent 
dans la loi actuelle, donnaient lieu à deux interprétations différentes. D'après 
une interprétation, il ne fallait accorder l'exemption des droits qu'une seule 
fois pour un modèle de machine. Selon une autre explication, toute machine 
qui n'a pas encore été construite dans le pays doit toujours être considérée 
comme étant de modèle inconnu ou nouveau, et le bénéfice de la loi lui est 
applicable. La rédaction nouvelle donne raison à cette interprétation qui est, 
en effel, la seule judicieuse. Quel est le vœu de la loi? De mettre tous les 
industriels qui veulent entreprendre un même genre de fabrication, en mesure 
de se procurer les agents mécaniques dont ils ont besoin. Or, si l'importation 
d'un modèle a été sans effet sur les constructeurs, si les industriels continuent 
à ne pouvoir trouver dans les ateliers du pays les machines qui leur sont néces 
saires, les mêmes raisons subsistent pour accorder l'exemption de droits, et les 
constructeurs n'ont aucun intérêt à y voir mettre des entraves. 

L'art. 5 lève une difficulté de même nature. On contestait que la libre entrée 
pût régulièrerne11t être accordée à plusieurs machines de même modèle, 
importées ensemble et faisant assortiment. Pour appuyer cette opinion, on 
s'étayait d'arguments analogues à ceux que nous avons indiqués plus haut. 
Mais il est évident qu'accorder la franchise des droits pour une seule machine, 
alors qu'il en faut plusieurs pour fonder un établissement ou pour introduire 
une fabrication nouvelle, c'est faire une concession stérile. 

Il convient ici de parler d'une idée qui avait été mise en avant dans l'enquête 
de 1844 et qui parait avoir perdu aujourd'hui la plupart de ses anciens 
partisans. 

On proposait de mettre à l'exemption des droits la condition que l'imper 
tateur serait tenu de laisser prendre des dessins, de laisser voir la machine. 

Pour montrer les vices de cette idée, il suffira de faire remarquer qu'une 
pareille obligation ferait renoncer, dans un grand nombre de cas, au 
projet de tirer de l'étranger des machines nouvelles ou perfectionnées, par la 
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raison que le premier importateur serait placé dans une position beaucoup 
moins avantageuse que ses concurrents, qui n'auraient pas les mêmes risques à 
courir puisqu'ils n'adopteraient les machines nouvelles qu'après inspection et 
qu'après une expérimentation aux résultats défavorables de laquelle le premier 
importateur serait seul exposé. 

1l faut considérer aussi que ce demier , pour se dédommager des sacrifices 
qu'il fait et des pertes dont il accepte la chance, compte non-seulement sur 
l'exemption des droits, mais encore sur les avantages de mettre le premier en 
œuvre des procédés nouveaux. 

Il est donc préférable de ne pas imposer celte condition d'une manière 
générale et impérieuse, et de laisser la faculté, que le Gouvernement pourrait 
convertir en obligation dans certains cas donnés, de régler à l'amiable, 
moyennant une juste indemnité, le droit <le prendre les dessins d'une machine 
nouvelle. 

L'art. 4 assure aux eonstructeurs la B'arantie que j'ai signalée plus haut. Je 
n'ai pas besoin d'insister sur le caractère très important de cette garantie, 
laquelle doit faire disparaître toute inquiétude pour les constructeurs et tout 
motif d'opposition au principe de la loi de la part de leurs défenseurs trop 
exclusifs. 

Cependant il convient de mettre un tempérament à la disposition générale 
de l'al't. 4. Ce tempérament se trouve clans le second paragraphe de l'art. 5. 

Cette dernière disposition se justifie d'elle-même. Si le constructeur belge 
refusait 1 par un motif quelconque, de livrer une machine semblable au 
modèle qu'il aurait importé, ou demandait pour reproduire ce modèle un 
délai exagéré , sous lequel se cacherait un refus, serai t-il juste et rationnel 
de dénier le bénéfice de la loi aux industriels que cette mauvaise volonté, plus 
ou moins dé5uisée, mettrait hors d'état de se procurer dans le pays les machines 
dont ils ont besoin? Évidemment non. On doit aussi' faire entrer en ligne de 
compte que l'emploi de mécaniques ou d'appareils n'est souvent qu'une affaire 
d'opportunité. Telle machine qui est d'un usage avantageux aujourd'hui peut 
avoir· perdu dans un an, dans six mois, son caractère d'utilité , par suite de 
perfectionnements, de nouvelles inventions. Or, s'il est raisonnable que l'in 
dustriel supporte les chances du retard nécessaire pour que le constructeur 
puisse loyalement satisfaire à la demande? on ne peut lui imposer les risques 
d'un retard prolongé outre mesure et auquel la mauvaise foi ne serait pas 
étrangère. 

Le premier paragraphe de l'art. 5 tend à un autre point de vue, à conserver 
à la disposition de l'art. 4 son caractère de sincérité. Tout le monde reconnaîtra 
qu'il ne serait pas équitable d'astreindre au payement des droits un industriel 
qui aurait fait sa commande à l'étranger dans un moment où fa machine 
demandée ne se construisait pas encore dans le pays ou bien n'y avait pas été 
importée encore pour être reproduite dans un atelier de fabrication indigène. 
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Il me reste à dire quelques mots de la situation des constructeurs, au point 
de vue de la protection qui leur est accordée par le tarif', et des effets de la 
loi du 12 avril 1845. 

L'arrêté royal du 15 octobre 1844, celui du 29 juillet 1845 , et la loi 
du 21 juillet (846, ont créé ,une prime nouvelle pour les constructeurs , et 
l'élévation des droits sur l'entrée des machines n'a été consentie que parce 
que l'on a compté que l'industrie en général trouverait une compensation clans 
la loi qui autorise le Gouvernement à accorder l'exemption des droits sur les 
machines que les constructeurs belges ne fabriquent pas. 

La protection que le tarif assure aux constructeurs , en ce qui concerne les 
machines qui sont de construction connue dans le pays, est suffisante. Toutes 
les Chambres de commerce se trouvent d'accord sur ce point. 

Les droits actuels à l'entrée des machines sont, avec les 16/100 additionnels, de 
25, 50, 40 el 50 p. 0/0 de la valeur. La moyenne, en tenant compte des frais 
de transport el <l'emballage, est de 55 p. 0/o au moins. 

Sous l'influence de cette tarification, les importations de machines étran 
gères ont considérablement diminué. En 1837, elles représentaient une valeur 
de 2,865,671 fr.; en 1843, Je 594,060 fr.; en 1846, elles sont tombées à 
255,215 fr. 

Les exportations de machines belges, au contraire, ont suivi une marche 
ascendante.La valeur de ces exportations s'est élevée, en 1844, à 5,309,888 fr.; 
en 1845, à 5,192,918 fr. et, en 1846, à 5,939,225 fr. 

En 1843, il avait été exporté seulement pour 2,589,310 fr. et, en 1837, le 
chiffre n'était que de 1,258,704 fr. 

JI y a tout lieu de croire que l'augmentation que l'on remarque dans les 
exportations des dernières années se maintiendra, et même qu'elle prendra des 
proportions encore plus larges, si nos mécaniciens ne se reposent pas trop sur 
le bénéfice d'une protection qui, en aucun cas, ne pourrait équivaloir aux 
avantages résultant de la supériorité réelle, 

Le nombre des importations qui ont eu lieu sous le bénéfice de la loi du 
12 avril 1845 n'est pas considérable : les exemptions ont été en moyenne de 
quinze par année ('). 

La moJenne, par année, des droits d'entrée perçus sur les machines, pendant 
les trois dernières années, est de 65,455 fr. En admettant que le régime plus 

(') On ne doit pas perdre de vue que la loi du 12 avril 18.40 avait reçu un effet rétroactif 
pour les machines importées depuis le 29 mars 1844, terme de l'expiration de lu loi 
précédente. 
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libéral que le nouveau projet de loi a pour objet d'établir, réduise ce chiffre 
d'un quart, la perte pour le trésor ne serait que d'environ 18,000 fr. 

Ainsi, au point de vue financier comme au point de vue industriel, la loi ne 
peut nuire à aucun intérêt. 

S'il n'était question que de pl'oroger de nouveau, sans modification, la loi 
du 7 mars 1857, nous n'hésiterions pas à proposer de la rendre permanente, 
par les motifs ci-dessus déduits; mais comme le projet de loi renferme de 
nouveaux principes d'application, nous pensons qu'il convient de lui conserver 
également, à titre d'essai, le caractère provisoire que la législature avait donné 
à la loi primitive. Cependant, il nous a paru qu'une période de trois ans 
est trop courte pour bien juger des effets d'une loi, et nous croyons devoir 
proposer le terme de cinq ans. 

Le hliwistre de l'lntérieu,r, 

Cu. ROGIER. 
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PROJET DE LOI. 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur, notre 
Ministre des Finances entendu, 

Nous AVONS .\l'lR~Tf: ET AnntToNs : 

Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de présenter aux 
Chambres législatives le projet de loi dont la teneur suit : 

ARTICLE PREMIER, 

Le Gouvernement est autorisé à accorder l'exemption des 
droits d'entrée sur les machines, métiers ou appareils nouveaux 
qui seront importés pour l'établissement d'une industrie nou 
velle ou le perfectionnement d'une industrie déjà exploitée, ou 
pour l'usage de l'agriculture. 

Cette immunité sera également accordée à tout Belge ou 
étranger possédant deux établissements du mème genre ou 
dépendant l'un de l'autre, l'un à l'étranger, J'outre on Belgique, 
et qui transportera de son établissement situé à l'étranger, des 
machines, métiers ou appareils destinés ù améliorer ou à com 
pléter son établissement en Belgique. 

Anr. 2. 

Les machines, métiers et appareils seront considérés comme 
nouveaux, aussi longtemps qu'on n'en aura pas construit de 
semblables dans les ateliers d'un mécanicien constructeur du 
pays. 

AI\T. 5. 

Quel que soit le nombre des machines, métiers ou appareils 
de mèrne modèle, de construction nouvelle, qui seront importés 
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à la fois, pour fonder un établissement ou poul' augmenter 
la production d'un établissement existant', l'exemption sera 
accordée pour tous les métiers, machines et appareils, dès 
qu'il aura été reconnu qu'ils forment un assortiment ou un 
ensemble de machines nécessaires à l'exploitation immédiate 
de l'établissement auquel ils sont destines. 

Anr. 4. 

Un mois après la publication au Moniteur de l'arrèté 
royal qui accorde la libre entrée d'un modèle importé pal' 
un constructeur ayant son établissement c11 Belgique, I'exernp 
tion des droits d'entrée ne pourra plus être accordée pour des 
machines semblables qui seraient importées, soit par des 
mécaniciens constructeurs, soit par des fabricants. 

Anr. t>. 

L'exemption des droits d'entrée pourra encore être accordée 
dans les cas ci-après spécifiés, savoir : 

1 ° Lorsqu'il sera prouvé par des pièces dont la véracité ne 
serait pas douteuse, que la commande des machines avait été 
faite avant qu'un mécanicien du pays eût construit une machine 
semblable ou avant qu'il eût importé le modèle. 

2° Lorsque le constructeur belge aura refusé de construire, 
avec garantie et dans un délai déterminé par l'importance de 
la construction, une ou plusieurs machines semblables au 
modèle qu'il a importé. 

Anr.6, 

Les exemptions à accorder en vertu de la présente loi, ne 
pourront l'être qµe par arrête royal rendu sur la proposition 
du Ministre de l'Intérieur. 

AnT. 7. 

La présente loi, dont la durée est fixée à cinq ans, sera en 
vigueur le lendemain de sa promulgation, 

Mandons et ordonnons, etc. 

Donné à Bruxelles, le l'.i avril 1848. 

LÉOPOLD, 

Par le Roi : 
Le Ministre de l'Intérieur, 

Ca. Roersn. 
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ANNEXES. 

•...... ...,------ 

Lol du ~~ févrle.- 1834. 

LÉOPOLD' ETC,' 
Nous avons, de commun accord avec les Chambres, décrété et nous ordon 

nons ce qui suit : 
ART. t=. Le Gouvernement est autorisé à accorder remise des droits d'entrée 

sur les mécaniques et ustensiles : 
t O A. tous industriels qui transporteront en Belgique leur établissement; 
2° A tout Belge ou étranger qui introduira des mécaniques ou ustensiles 

inconnus en Belgique, pour l'établissement d'une industrie nouvelle, ou le 
perfectionnement d'une industrie déjà connue; 

5° A tout Belge ou étranger possédant deux établissements du même genre, 
ou dépendant l'un de l'autre, l'un à l'étranger l'autre en Belgique, et qni 
transportera de son établissement situé à l'étranger, des mécaniques ou 
ustensiles destinés à améliorer son établissement belge. ' 

Dans le cas du n° t O , il peut également être fait remise des droits sur le 
mobilier à l'usage des industriels. 

ART. 2. La remise ne sera définitivement accordée qu'après la mise en œuvre 
des mécaniques et ustensiles ou la mise en activité reconnue de I'établissemeut 
transporté en Belgique. 

All.T, 5, Les exemptions à accorder en vertu de cette loi ne pourront être 
accordées que par arrêté royal motivé, et qui sera inséré au Bulletin oflim:el. 

AllT. 4. La présente loi n'aura d'effet que pendant 5 ans, à partir du jour de 
sa promulgation. 

Mandons et ordonnons, etc. 

Contre-signé: les J11inistres des Finances ad intérim et del' Intérieur, 
AuG. Duv1v1ER. Cu. Roo1E1t. 

5 
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ANNEXE No 2, --- 
Arrêté roJal dn t~ avril tsa,. 

LÉOPOLD' ETC. 

Vu la loi du 22 février dernier, n° 127 (Bulleti'n n° XII), qui autorise le 
Gouvernement à accorder remise des droits d'entrée sur les mécaniques et 
ustensiles dans les divers cas y mentionnés ~ 

Considérant qu'aux termes de l'art. 2 de cette loi, l'exemption de droits ne 
peut être définitivement accordée qu'après la mise en- œuvre des mécaniques 
et ustensiles ; 

Attendu qu'il importe de déterminer la marche à suivre, tant en ce qui 
conce~ne l'importation et la remise sous caution, en franchise provisoire, des 
objets prémentionnés, que relativement à l'examen auquel ils doivent être 
soumis, pour reconnaître le droit des propriétaires à l'exemption dont il s'agit, 

Sur la proposition de nos Ministres des Finances et de l'Intérieur, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 
ÀRT. t=. Notre Ministre des Finances est autorisé à permettre l'importation, 

en franchise provisoire de droits, des mécaniques et ustensiles mentionnés aux 
n= 1, 2 et 5 de l'art. f= de la loi du 22 février dernier. 

Les intéressés seront tenus de lui en faire la demande par écrit, et d'y 
joindre une liste descriptive des objets qu'ils désirent importer. Dans le cas 
prévu par le n° 2 ci-dessus mentionné, les demandes devront être accompa 
gnées du plan et des dessins des mécaniques et ustensiles qu'ils concernent. 

AnT. 2. Avant d'effectuer l'importation des objets prémentionnés , les 
propriétaires seront tenus d'en faire la déclaration ordinaire au bureau de la 
douane, selon la nature des objets qui, sous le rapport de l'exactitude de cette 
déclaration, demeurent soumis aux vérifications , conditions et pénalités 
prescrites par la loi; ils seront, en outre, tenus de fournir, à ]a satisfaction du 
receveur, caution suffisante pour le montant éventuel des droits d'entrée : 
après quoi, les mécaniques ou ustensiles, dûment plombés , seront expédiés 
par passavant-à-caution vers la fabrique ou l'établissement pour lequel ils 
seront destinés. 

A11.T. 3. Les objets précités étant parvenus à destination, le propriétaire 
devra en instruire immédiatement le directeur des contributions de sa province, 
lequel <lésirrnera deux employés de l'administration pour être présents à la 
levée des plombs et constater l'identité, ainsi que la mise en œuvre des 
mécaniques et ustensiles. 

Ils rendront compte du résultat de leur opération dans un rapport qu'ils 
feront parvenir au directeur dans le plus court délai possible. 
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ART. 4. En cas d'importation de mécaniques ou ustensiles inconnus en 
Belgique, notre Ministre des Finances, après avoir donné les ordres nécessaires 
pour leur importation en franchise provisoire, transmettra la demande, avec 
le plan et les dessins, à son collègue le Ministre de l'Intérieur, lequel fera 
vérifier et constater si l'immunité de droits accordée par le n° 2 de l'art. 1 e1 

de la loi précitée leur est applicable. 
ART. 5. Les demandes étant ainsi instruites, notre Ministre des Finances nous 

soumettra ses propositions concernant la décision définitive à prendre sur 
l'objet. 

Dans le cas mentionné à l'article précédent, ces propositions nous seront 
faites conjointement par nos Ministres de l'Intérieur et des Finances. 

Nos Ministres prénommés sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au Bulletin officiel. 

ANNEXE N° 5. 

Lol du 7 mars 1837. 

LÉOPOLD' ETC, 
Nous avons , de commun accord avec les Chambres, décrété et Nous 

ordonnons ce qui suit : 
ART. ter, Le Gouvernement est autorisé à accorder remise des droits d'entrée 

sur les mécaniques et ustensiles : 
1 ° A tout Belge ou étranger qui introduira dès mécaniques ou ustensiles 

inconnus en Belgique, pour l'établissement <l'une industrie nouvelle ou le 
perfectionnement d'une industrie déjà connue; 

2° A tout Belge ou étranger possédant deux établissements du même 
genre, ou dépendants l'un de l'autre, l'un à l'étrauger, l'autre en Belgique, et 
qui transportera, de son établissement situé à l'étranger, des mécaniques ou 
ustensiles destinés à améliorer son établissement belge. 

ART. 2. La remise ne sera définitivement accordée qu'après la mise en œuvre 
des mécaniques et ustensiles, ou la mise en activité de l'établissement trans 
porté en Belgique. 

ART. 5. Les exemptions à accorder en vertu de cette loi ne pourront l'être 
que par arrêté royal motivé, et qui sera inséré au Bulletin officiel. 

ART, 4. La présente loi, dont la durée est fixée à trois ans, sera obligatoire 
le lendemain de sa promulgation. 

Mandons et ordonnons, etc. 
Contre-signé : Le 111/inistre des Finances , 

E. D'HuART. 
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Lol du ~D mars 1.841, 

LÉOPOLD, ETC,, 
Nous avons, de commun accord avec les Chambres, décrété et nous ordon- 

nons ce qui suit : 
AaT. UNIQUE. La loi du 7 mars 1857, qui autorise le Gouvernement à 

accorder, dans certains cas, la remise des droits d'entrée sur les machines et 
mécaniques introduites dans le pays, est remise en vigueur pour un nouveau 
terme de trois années. 

Le bénéfice de ses dispositions sera applicable aux machines et mécaniques 
qui, depuis le 7 mars dernier, ont été importées dans le pays et remplissaient 
les conditions voulues par cette loi. 

Mandons et ordonnons, etc. 
Contre •• signé : Le Dfinistre de l' lntérieu.1·) 

LlED'f'S, 

ANNEXE N° Ô. 

iol tlu '11 avril 1.845. 

LÉOPOLD, ETC. 1 
Les chambres ont adopté et nous sanctionnons ce qui suit: 
Al\T. umQUE. La loi du 7 mars 1857, qui autorise le Gouvernement à 

accorder, dans certains cas, l'exemption des droits d'entrée sur les machines et 
mécaniques introduites dans le pays, est remise en vigueur pour un nouveau 
terme de trois années. 

Le bénéfice de ses dispositions sera applicable aux machines et mécaniques 
qui, depuis le 29 mars 1844, ont été importées dans le pays et remplissent les 
conditions · voulues par celte loi. 

Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soit revêtue du sceau de 
l'État et publiée par la voie du Moni'teu,r. 

Contre-signé; Le ,fli'nistre de l'lntérie1ir) 
NoTHOMB, 
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A VIS DES CHAl\lRUES DUS co~nmncE. __ .....,__ 
Ai\l\'EXE I\[) ô . 

.lvh1 de 1ft chambre tic .ion1mc1•cc des ara•oluUsscmcuis d'Yp11•es 
et de Dbmude. 

Ypres, le 2 mars 1848. 
:Moi\s1n:n LE ~h~1s1ni:, 

JJelibéranl sur les questions qui fout l'objet ùe votre dépêche du '22 février 
dernier; 5e division, n° 4976, la Chambre après avoir pris communication de 
toutes les pièces qui se trouvaient jointes r1 celle dépêche , el s'être livrée à uu 
examen approfondi de ces divers documents, s'est prononcée <le la manière 
suivante : 
, Après avoir admis les dispositions mentionnées dans les deux paragrnphes de 
l'art. t= <lu nouveau projet <le loi; elle a émis sur la première question posée 
dans votre dépêche précitée, l'avis, que doivent être considérées comme 
machines nouvelles, celles qui, quoique employées par des industriels, n'ont 
pas été faites ou construites dans le pays, comme le porte l'art. 2 du projet. 

Qu'en ce qui concerne l'art. 3 de ce projet , il lui semble ég.ilen1ent juste cl 
rationel d'accorder l'exemption à toutes les machines, métiers el appareils 
reconnus comme devant former un assortiment ou un ensemble de mécaniques 
nécessaires ù l'exploitation immédiate de l'établissement auquel elles sont 
destinées. 

Après quelques observations contradictoirement débattues, l'art. 4 <lu projet 
est adopté dans toute sa teneur par la Charnbl'e. 

En outre, revenant sur l'opinion précédemment émise par elle 9 el adoptant 
les motifs déduits dans le cahier d'observations <lu Gouvernement, la Chambre 
estime que l'industriel importateur ne devrait plus être soumis à l'obligation de 
laisser prendre des dessins ou de laisser voir la machine donl l'importation est 
demandée. 

Les art. 5 et U du projet n'ont donné lieu à aucune observation , et finale 
ment quant à la 4e question posée dans votre dépêche, eu égard au petit nombre 
des machines iutroduites dans le pays , el adoptant les motifs el calculs invo 
qués dans l'extrait du rapport du comité consultatif pour les affaires indus 
trielles, la Chambre est <l'avis que la protecrion accordée aux constructions 
iuécaniques par le tarif des droits d'entrée sur les machines est satisfaisante. 

Tel est, Monsieur le Ministre, le résultat de l'examen des diverses questions 
relatives à l'objet, auquel la Chambre s'est livrée et qu'elle à l'honneur de 
soumettre à votre approbation. 

Le secrétaire, 
DoNNY. 

Le président,) 
J .-B. V AN DEN PEEREDOOJII, 

4 
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ANNEXE N° 7 . 

.t.vi~ de l11 cluunl,a•e •le commer~e de Namur. 

Namur, le 9 mars 1846. 

JUONSl[l'fl LE :\[1NISTI\E1 

La chambre de commerce de Namur a l'honneur de vous transmettre les 
réponses qu'elle croit devoir faire aux questions posées dans la circulaire que 
vous lui avez adressée sous la date du 22 février dernier, n° 4976. 

A la première questi'on : o Que toute machine introduite par un industriel 
n doit être considérée comme nouveau modèle, aussi longtemps que l'on n'en 
>) construit pas de semblables dans un atelier du pays : n La Chambre répond 
qu'adopter un principe contraire serait mettre les autres industriels dans la 
dépendance des constructeurs, qui pourraient avoir des motifs plausibles de 
ne pas en confectionner; qu'il y aurait de l'injustice et une sorte de vexation 
d'exiger de l'introducteur dont il s'agit, qu'il soumît à l'inspection de ses 
concurrents les nouvelles machines établies dans sa fabrique; que si du reste 
celles-ci donnaient lieu à de grands bénéfices ou à des perfectionnements 
considérables, elles seraient bientôt connues et alors d'autres fabricants en 
commanderaient de semblables, ou les constructeurs s'en procureraient les 
modèles. 

Il n'en est pas de même des instruments servant à l'agriculture. Un nouveau 
modèle évidemment utile est introduit dans une commune; son usage se 
propage lentement de proche en proche; et souvent on dénature cet objet en 
voulant l'adapter à d'autres usages analogues. Afin d'éviter ce double incon 
vénient, le Gouvernement pourrait, au moyen des fonds qui sont à sa dispo 
sition, acquérir ces sortes de modèles, ordinairement de peu de valeur et les 
exposer dans chaque chef-lieu de province, à l'effet d'en généraliser promp 
tement l'emploi. 

A la deuaième question la Chambre répond affirmativement. 
La troisième question ne peut avoir rapport qu'à l'article 4 du projet de 

loi, relatif à l'importation d'un modèle par un constructeur. Dans ce cas la 
Chambre ne "oit aucun inconvénient à ce que l'exemption des droits d'entrée 
ne soit plus accordée, sauf à ceux qui prouveraient avoir commandé des 
machines semblables à ce modèle avant l'importation dont il s'agit. 

A la quatrième question la Chambre répond aflirmativement. Elle est d'avis 
que les dispositions contenues dans le projet de loi doivent être permanentes. 
Elle témoigue le désir que les machines à introduire avec demande d'exemp 
tion des droits d'entrée, soient préalablement examinées par des personnes 
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compétentes, chargées par qui de droit de constater qu'elles sont réellement 
nouvelles, inconnues en Belgique, ou notablement perfectionnées. 

Le secrétaire, Le présiaent, 
A .-D. Bauxo. DE For,vENT. 

ANNEXE N° 8. 

A.vis de la chambre de eomme•ee et des fab,,iqnes de l'arrondl&sement 
de liions. 

Mons, le 10 mars 1848. 

MoNSlEUR LE MtNISTRE, 

La dépêche que vous nous avez fait l'honneur de nous adresser, le 22 février 
dernier (5e division, n° 4976), demande notre avis sur la question de savoir s'il 
y a lieu de proroger de nouveau la loi du 22 février 1854, qui autorise le 
Gouvernement à exempter des droits d'entrée, dans certains cas déterminés, 
les machines ou ustensiles inconnus en Belgique. 

Les renseignements que vous avez joints à cette dépêche, Monsieur le 
Ministre, ont rendu pour nous extrêmement facile l'examen de cette impor 
tante question, et nous nous empressons de déclarer que nous ne pouvons 
qu'approuver le projet de loi destiné à remplacer la législation actuelle. 

Une expérience de quatorze ans a démontré la nécessité des modifications 
que celle-ci devait subir et d'une rédaction nouvelle qui ne puisse plus être 
diversement interprétée à l'avenir. 

Le projet, Monsieur le Ministre, nous paraît complètement atteindre ce but; 
il concilie les intérêts de toutes nos industries avec ceux des constructeurs de 
machines du pays, et nous espérons qu'il pourra bientôt recevoir la sanction 
du pouvoir législatif. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de notre haute consi 
dération. 

Le secràaire; 
FnÉD. CoRBISIER. 

Le président, 
CH. SAINCTELETTE. 
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ANNEXE N° 9 • 

. t:ds de la eha1nbrc de eommercc dl:l 8aint-Nleol:ls. 

Saint-Nicolas, le 10 mars 1848. 

Moxsraun LE M1N1STnE, 

J'ai l'honneur de vous informer que la chambre de commerce, après un 
examen attentif des diverses questions que soulève le projet de loi que vous 
nous avez fait l'honneur de nous transmettre à cet effet, par votre lettre du 
22 février dernier, n° 4976, Se division, a exprimé unanimement son adhésion 
aux dispositions de ce projet de loi, étant d'avis : 

1 ° Que les machines, métiers ou appareils doivent être considérés comme 
étant de modèle nouveau, et jouir à ce titre, du bénéfice de la loi, aussi 
longtemps qu'il n'en a pas été construit de semblables dans les ateliers d'un 
constructeur du pays ; 

2° Que l'exemption peut être accordée pour plusieurs machines de même 
modèle, de construction inconnue en Belgique, lorsqu'elles sont importées 
pour fonder un établissement nouveau ou même seulement pour augmenter 
la production d'un établissement existant ; 

5° Qu'il n'y a pas d'inconvénient à refuser l'exemption pour les machines 
dont un constructeur aura introduit déjà les modèles dans le pays; 

4° Que les constructeurs belges trouvent une compensation suffisante dans 
la protection que leur assure le tarif des droits dentrée sur les machines, 
outils et appareils de construction connue en Belgique. 

Enfin, Monsieur le Ministre, la Chambre est aussi d'avis qu'il y a lieu de 
rendre permanente la disposition principale par laquelle le Gouvernement est 
autorisé à accorder l'exemption des droits d'entrée sur les machines dont il 
s'agit. 

Recevez, Monsieur le Ministre, l'assurance de ma haute considération. 

Le président de la chambre de commerce 
de Saint-Nicolas, 
P.-A. BoEY:f. 
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ANNEXE N° 10. 

A.vis de la députation permanente do cooscll provincial dn UmbonPg. 

Hasselt, le 10 mars 1848. 

MONSIEUR LE MINISTRE' 

Adoptant les considérations développées dans la note relative au projet de loi 
sur la libre entrée des machines, etc., qui sont de construction inconnue en 
Belgique, nous estimons que les dispositions que ce projet renferme satisfont 
pleinement à tous les intérêts. 

Outre la nécessité de se tenir au niveau de tout progrès, nous croyons qu'il 
y a d'autant moins d'inconvénient à adopter les dispositions nouvelles que les 
immunités que les lois antérieures ont accordées pour l'introduction des 
machines dont il s'agit n'ont occasionné aucun tort à nos mécaniciens. En effet, 
les importations étrangères ont diminué d'une manière telle, qu'elles n'ont 
pour ainsi dire plus d'importance, tandis que la sortie <le nos machines pour 
les autres pays accroît chaque année dans des proportions notables. 

Si nous ne répondons pas en détail, Monsieur le Ministre, aux questions que 
vous nous avez fait l'honneur de nous adresser par votre dépêche du 22 février 
dernier, 5e division, n° 4976, c'est que l'industrie de notre province ne nous 
met pas dans le cas de devoir faire une étude spéciale de la matière, et qu'il 
nous paraît qu'on ne peut rien ajouter à la force des arguments qu'on a fait 
valoir pour motiver le projet de loi qui nous occupe. 

La députation permanente, 
J. DE CECIL. 

Par la députation: 
Le greffier prooinciol , 

A. VAN CAO:BERH. 

5 
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ANNEXE N° 11, 

A.vis de la chambre de commerce et des fabriques de C:ou•tray. 

Courtray , le t.4 mars 1848. 

MoNsmun 1,E M1N1s1RE, 

Répondant à la dépêche du 22 février dernier, 5e division, n° 4976, nous 
avons l'honneur de vous annoncer qu'u.ne commission spéci'ale de trois rnembres 
de notre Chœmbre s'est occupée de l'examen du projet de loi qui exempte de 
tout droit l'importation des machines nouvelles et perfectionnées, et que la 
chambre, conformément au rapport de sa commission déclare qu'elle approuve 
en tous points et les motifs du projet et le projet en entier tel qu'il est élaboré 
pour être soumis à la Législature. 

Recevez, Monsieur le Ministre, l'expression de notre haute et parfaite 
considération. 

Le secrétaire J 
A. Brmrrrcs. 

Le président, 
G. Hosssstrw. 

·•vis de la chambre de commerce de Drng«Js, 

Bruges, le lo mars 1848. 

MONSIEUR. LE l\l IN ISTR E ' 

Pour satisfaire au contenu de votre lettre-circulaire du 22 février dernier, 
5e div., n° 4976, nous avons l'honneur de vous dire que, conformément aux 
avis que nous avons déjà précédemment émis relativement à la prorogation de 
la loi du 22 février 1854, nous sommes d'opinion qu'il faut adopter le système 
le plus libéral possible en ce qui concerne l'introduction des machines et 
ustensiles venant de l'étranger. 

Nous ne pouvons donc qu'applaudir aux vues sages et éclairées qui ont 
dicté le projet de loi élaboré par votre Département. 

Mais pour répondre catégoriquement aux questions que vous posez, nous 
avons l'honneur de vous dire : 
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1 ° Que, dans notre opinion, les machines, métiers ou appareils doivent être 
considérés comme étant de nouveau modèle, aussi longtemps qu'on n'en 

• construit pas de semblables dans les ateliers d'un constructeur du pays.; 
c'est-à-dire qu'il ne suffit pas que des modèles aient déjà été introduits par 
des industriels pour qu'il n'y ait plus lieu d'accorder l'entrée en franchise de 
l'impôt; 

2° Qu'il est de l'intérêt bien entendu de l'industrie en général, d'accorder 
l'exemption des droits de douane pour plusieurs machines de même modèle, 
de construction inconnue, lorsqu'elles sont importées, soit pour fonder un 
établissement nouveau, soit pour augmenter la production d'un établissement 
existant; 

5° Qu'il convient de donner à la loi un caractère permanent; 
4° Que la tarification actuelle sur les machines, outils, elc., offre une 

protection plus que suffisante pour nos constructeurs. 

Le secrëtaire, 
Louts DELESCLUZE. 

Le président,, 
P. Sn,-AvE. 

ANNEXE N° 15 . 

.ilJ'ls de la chambre de co1nmcrce et des fabriques de Verviers. 

Verviers, le 16 mars 18.48. 

1\foNSIEUR LE MINISTRE, 

Par la dépêche que vous nous avez fait l'honneur de nous adresser le 22 du 
mois passé, 5e div., n° 4976, vous nous communiquez un projet de loi que 
vous vous proposez <le soumettre à la Législature à l'effet d'exempter des 
droits d'entrée, dans certains cas déterminés, les machines ou ustensiles de 
construction inconnue en Belgique qui pourraient être considérées, pour ainsi 
dire, comme machines-modèles, et vous nous demandez notre avis sur ce 
projet. 

Nous avons l'honneur de vous informer, Monsieur le Ministre, que l'examen 
de ce projet, par la chambre de commerce, n'a donné lieu à aucune observa 
tion et qu'elle ne voit aucun inconvénient à ce que la durée de la loi soit fixée 
à six ans. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Mimstre, 
respectueux dévouement. 

l'assurance de notre 

Le secréta-ire, 
J .-Il. CLA'VAREAU. 

Le président., 
ARMAND S1MONlS. 
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ANNEXE N° 14. ----- 
A.vis de la chambre de commerce et des fabriques de D•nxelle8. 

Bruxelles, le 17 mars 1848. 

.MONSIEUR LE MINISTRE, 

Par dépêche du 22 février dernier, 5e division, n° 4976, vous nous avez 
fait l'honneur de nous poser quelques questions, en nous demandant notre 
avis sur un projet de loi que vous vous proposez de soumettre à la Législature 
concernant l'exemption des droits d'entrée sur les machines de construction 
inconnue dans le pays. 

Nous allons examiner CP-S questions dans l'ordre de leur position . 

Prenlière questlo11. 

<< Les machines, métiers ou appareils doivent-ils être considérés comme 
» étant de nouveau modèle aussi longtemps qu'on n'en construit pas de 
n semblables dans les ateliers d'un constructeur du pays? )) 

Nous répondons affirmativement, Monsieur le Ministre, c'est toujours ainsi 
que nous avons entendu la loi de 1854 et nous croyons qu'on ne pourrait pas 
lui donner une autre interprétation sans froisser les intérêts généraux de 
l'industrie et sans injustice. 

En effet, si l'on cessait de considérer comme inconnue dans le pays, alors 
qu'on ne l'y construit pas encore, une Perrotine, par exemple, parce que tel ou 
tel industriel l'aurait déjà importée, il en résulterait que l'exemption des droits 
d'entrée, par laquelle le législateur a voulu favoriser l'industrie en général, se 
traduirait en une prime au profit particulier du plus diligent importateur, 
auquel le hasard ou autre circonstance aurait révélé le premier l'invention et 
l'existence de cette Perrotine ou de toute autre mécanique. 

Il en résulterait enfin que les autres industriels venant ensuite à connaitre 
les avantages de cet instrument de travail et désirant aussi se l'approprier, se 
trouveraient, pour l'obtenir, dans des conditions beaucoup plus désavanta 
geuses que le premier; c'est là, Monsieur le Ministre, que se trouverait l'injus 
tice, puisqu'il est clair comme le jour que la loi n'a pas "Voulu favoriser 
exclusivement un industriel du pays, mais tous indistinctement. 

Deuœlème quea"on. 

n Est-il de l'intérêt bien entendu de l'industrie en général d'accorder 
>i l'exemption des droits de douanes pour plusieurs machines de même modèle, 
n de construction inconnue, lorsqu'elles sont importées soit pour fonder un 
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)) établissement nouveau, soit pour aucrmenter la production <l'un établissement 
n existant P )> 

Nous répondons 'encore affirmativement, Monsieur le Ministre, par les motifs 
que nous venons de développer et nous ajouterons qne n'accorder l'exemption 
des droits que pour une seule machine du même modèle, ce n'est accorder 
rien du tout, comme vous le dites très judicieusement dans l'exposé des motifs 
qui a.ccornparrne le projet de loi. 

Que sitJnifieraiL, en effet, l'exemption qu'on accorderait à un industriel sur 
un métier à tisse!', par exemple, alors qu'il lui en faudrait vingt ou trente pour 
monter l'établissement qu'il projette ou pour développée celui qu'il a déjà 
créé? 

Si un pareil système pouvait entrer dans la pensée du lér;islatcur, soyez bien 
convaincu, Monsieur le Ministre, qu'il serait très fâcheux ponr l'industrie <lu 
pays, qu'il en arrêterait le développement et qu'il serait de nature à faire 
reculer l'homme laborieux qui voudrait doter sa patrie d'une branche nouvelle, 
car, en définitive, un droit d'entrée s'élevant en moyenne il 33 p. 0/0 n'aurrmen 
terait pas médiocrement le coùt d'un établissement industriel de quelque 
importance. 

T~•olslèuae q11edion. 

<< Les constructeurs belges ne trouvent-ils pas une compensation suffisante 
,, dans la protection que leur assure le tarif des droits d'entrée sur les machines, 
,, outils ou appareils de construction connue en Belgique? n 

11 est certain, Monsieur le Ministre, que le droit moyen de 53 p. 0/0, dont les 
mécaniques étrangères sont frappées, est un droit très protecteur et qu'il con 
stitue pour nos mécaniciens une compensation des dispositions libérales du 
Gouvernement en faveur de l'industrie, en accordant l'exemption des droits 
<l'entrée sur quelques-unes d'entre elles et nous sommes convaincus que celles 
qui leur sont connues cl de la construction desquelles ils s'occupent, ne nous 
arrivent plus de l'étranger. 

Toutefois; nous croyons devoir le répéter ici, nos constructenrs nationaux 
ne suivent point avec tissez <l'attention les progrès incessants des autres nations, 
nommément de la France, de l'Angleterre et de l'Allemagne; ils négligent très 
fréquemment la construction de mécaniques réclamées par l'industrie, alors 
même qu'elles sont tombées dans le domaine public, soit parce que les brevets 
d'invention ou dïmportation sont expirés, soit parce que les brevetés ne se 
sont pas conformés aux conditions qui leur étaient imposées. 

S'il devenait nécessaire <l'appuyer ce que nous disons par des faits, nous vous 
dirions 1 Monsieur le 'Ministre , que de toutes les machines importées en 
Belgique , la Perrotine est une des plus répandues ; un industriel a offert <l'en 
laisser prendre le dessin, nos constructeurs en ont été informés et aucun d'eux: 

' ' ' l' ' t ne s est présenté pour execu er, 
A quoi fout-il attribuer l'espèce d'apathie _de nos constructeurs? Est-ce à 

leur incapacité P 
Bien certainement non; il y a une toute autre cause. li arri ve Je plus souvent 

qu'une machine inventé en pays étranger se trouve déjà en Belgique lorsqu'ils 
6 
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en apprennent l'existence et comme nous sommes resserrés Jans d'étroites 
Iimites , ils calculent que le nombre des machines lt fournir ne serait pas en 
proportion des sacriflces qu'ils seraient obligés de faire pour parvenir ù les 
construire au même prix que dans les pnys de ffrande production; il est d'ail 
leurs des machines pour lesquelles il fout un outillage particulier qu'ils ne se 
procureront pas s'ils n'ont pas la certitude <l'en trouver un placement en 
rapport avec les frais du nouvel oulillaae. 

Nous arrivons à la dernière question qui est celle de savoir si les dispositions 
de la loi doivent être permanentes? 

Nous avons déjà répondu affirmativement dès le 1°r février 18-44 el l'expé 
rience acquise depuis celle époque n'a fait que nous confirmer dans l'opinion 
que nous émettions alors. 

L'industrie de la Belgique a, aujourd'hui plus que jamais, le plus Brand 
intérêt à faire venir de l'étranger les machines inconnues chez elle; dans la 
position Loule spéciale où elle se trouve placée, de deux choses l'une : ou il 
faut qu'elle s'anéantisse, ou il fout qu'elle fasse les plus grands efforts pour 
arriver à la production à bas prix; or, pom' atteindre cette condition, il faut 
nécessairement qu'elle suive avec attention tous les progrès des peuples rivaux 
en industrie et qu'elle puisse se procurer leurs meilleurs procédés. 

D'un autre côté , personne ne contestera que le mouvement industriel de la 
France el de l'An!J!elcrre ne soit et ne sera toujours beaucoup plus considé 
rable que celui de la Bdgiq_ue; personne ne contestera non plus que, par suite, 
le génie inventif de ces deux nations ne soit supérieur au nôtre , d'où s'écoule 
la conséquence naturelle que notre industrie aura très souvent le plus grand 
intérêt à faire venir des machines de l'un ou l'autre pays. 

Nous croyons, Monsieur le Ministre, en avoir dit assez pour prouver la 
nécessité de rendre permanentes les dispositions de la loi qui nous occupe. 

En examinant avec attention l'art. 4 du projet, nous n'avons pu nous 
défendre des dangers sérieux qu'il présente pour l'industrie. 

Il porte en effet que: cc Un mois après la publication au lfloniteur de l'arrêté 
» royal qui accorde la libre entrée <l'un modèle importé par un constructeur 
)) belge1 conformément à l'art. 1 cl' de la présente loi, l'exemption des droits 
)> d'entre'e ne pourra plus être accordée pour des maclünes semblables qui 
>> seraient importëes soit par des mëcaniciens constructeurs, soit par des 
>> fabricants ,, 

Qu'arrivera-t-il, Monsieur le Ministre, si le constructeur belge qui a importé 
la machine modèle en exemption de droits, ne la construit pas, puisque la loi 
ne lui en impose pas l'obligation? 

Il en résultera que toutes les autres dispositions bienveillantes du législateur 
en faveur de l'industrie seront complètement détruites et que le fabricant ne 
pourra pins se procuret' celte machine qu'en payant des droits considérables 
et celà pour qui? Pour l'incurie d'un constructeur qui n'aura pas jui:;é à propos 
de ]a construire, soit parce qu'il se sera aperçu que le nouvel outillage qu'il 

, lui faudrait pour cela lui causerait des sacrifices hors de proportion avec les 
bénéfices qu'il comptait faire, soit enfin par tout autre motif quelconque, 
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Voilà d'abord toute l'économie de la loi renversée dans cette première hypo 
thèse, voyons maintenant où nous menerait celle qui ,,a suivre. 

Supposons qu'un industriel et un constructeur s'entendent et que le premier 
dise au second : Faites-moi venir telle ou telle machine sous votre nom , vous 
me la céderez pour un prix convenu et vous vous enrrauerez envers moi à ne 
pns la construire pour d'autres, puisque la loi ne vous y oblige pas. 

Quel sera l'effet de cette con ven lion? 
Ce sera évidemment de créer un privilége en faveur de l'industriel qui le 

premier aura su profiter d'une imprévoyance de la loi, d'autant plus déplo 
rable qu'elle ne veut certainement pas accorder une prime de cette nature au 
plus diligent et au détriment de tous les autres industriels, que toutes les 
autres dispositions qu'elle contient tendent à favoriser éaalement. 

Nous pourrions ajouter à celles que nous venons d'énumérer, beaucoup 
d'autres considérations, mais nous croyons avoir prouvé, à l'évidence, qu'il est 
de la dernière importance de modifier l'art. 4 dans le sens de rendre obliga 
toire la construction de la machine importée et de la livrer à tous les industriels 
du pays qui en feront la demande. 

Cette modification toute rationnelle et toute d'équité, nous vous la deman 
dons avec la plus vive instance, Monsieur Je Ministre, parce que nous avons la 
plus intime conviction que si elle n'est pas insérée dans la loi, celle-ci devient 
une lettre morte pour l'intérêt général de l'industrie. 

Veuillez aaréer, Monsieur le Ministre, l'expression renouvelée de notre 
haute considération. 

Le seordtaire, 
LAniQUilT, 

Le prdsiclent., 
P.-J. Vm»m ELST. 

ANNEXE N" 15. 

Avis de la chambre de commerce de l'arrondlssemeni de Charlero1. 

Charleroy, le 19 murs 1848. 

l\IoNsmDn LE M1NISTRE, 

La chambre de commerce de l'arrondissement de Charleroy a examiné avec 
la plus scrupuleuse attention votre dépêche du 22 février, n° 4976, 5e division, 
ainsi que les pièces qui y étaient annexées. Elle a l'honneur, Monsieur le Ministre, 
de vous transmettre son opinion sur les questions que vous nez soumises à son 
appréciation, en observant leur ordre de classement. 
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Sur la 1re question : Elle estime qu'aussi longtemps que les machines, 
métiers et appareils n'ont point été construits chez nos constructeurs, ils doivent 
continuer à être considérés comme étant <le nouveau modèle cl jouir de la 
franchise des droits, qui, dans l'espèce, aurait déjù été accordée à des machines 
semblables importées précédemment. En effet, l'équité exige que l'on en agisse 
ainsi 1 sous peine de rendre illusoires les bienfaits de la loi et de créer un 
privilége en faveur du premier importateur , car , ainsi qu'on l'observe très bien 
dans la note accompannant votre dépêche, il peut exister certains appareils ou 
métiers qui ne se construiront jamais en Belgique, parccqu'ils y sont d'un usage 
trop restreint et qu'ils exigent, pour leur constructiou , des outillages spéciaux 
qu'il ne vaudrait pas la peine <l'établir eu én,1rd à notre minime consommation, 
Ce qu'il importe, Monsieur le Ministre , c'est de porter, par la publication 
obligatoire au Bloniten»: de l'arrêté royal accordant l'exemption des droits, à la 
connaissance des constructeurs belges, le fuit de l'introduction de machines; 
métiers ou appareils nouveaux. Ce sera à eux à aviser alors aux mesures néces 
saires pour que nos industriels ne soient plus obligés de recourir à l'étranger; 
ils ne peuvent trouver mauvais que la libre entrée soit continuée pour des objets 
qu'ils dédaigneraient de fabriquer. 

La seconde question n011s semble déjà en quelque sorte résolue par l'inter 
prétation que nous avons donnée à la première; nous ne trouvons nul incon 
vénient à ce que l'exemption des droits de douane soit accordée pour l'intro 
duction de plusieurs machines de même modèle, mais de construction 
inconnue en Belgique 1 soit pour fonder un établissement nouveau ou pour 
augmenter, modifier ou varier la production d'un établissement existant. Ceci 
nous semble découler du but et du principe même <le la loi; en effet, celle-ci a 
eu en vue de favoriser par la suppression de tous droits, l'introduction de 
machines, métiers ou appareils de nouvelle invention, destinés à mettre notre 
industrie à même de lutter avec les indushies similaires établies à l'étranger. 
Or, réduire la franchise des droits à une machine ou à un seul appareil, alors 
qu'il ne s'en construit pas encore de semblable en Belgique , serait rendre nul 
l'effet de la loi, car, on peut dire en général, avec vérité que ce n'est point 
avec un appareil, un métier ou une machine seule, que l'on monté ou que l'on 
modifie une industrie quelconque; ce serait ne rien faire, Monsieur le Ministre, 
que de se borner à l'importation en franchise de droits, d'un type, alors que la 
fabrication n'en est point encore répandue parmi nous. Nous insistons seule 
ment, Monsieur le Ministre, pour que nos constructeurs soient informés, par la 
voie de la publicité 1 de toute importation Je celle nalure , afin qu'ils puissent 
prendre les mesures que pourraient commander leurs intérêts eu se mettant à 
même d'exécuter des machines ou mécaniques dont l'utilité et l'importance 
auraient été démontrées à l'étranger et rendues ainsi indispensables à nos 
industriels, 

Sur la 5c question : Une erreur doit s'être glissée, Monsieur le Ministre, dans 
]a rédaction de votre 5e question, puisqu'elle mentionne des articles portant les 
n= 5 et 6 1 articles que nous ne trouvons ni dans la loi du 7 mars 1857, du 
29 mars 1841, ni du 12 avril 1845; ces lois ne comprenant que quatre articles. 
En présence de la loi actuelle et de celle proposée, nous ne compJ'cnons pas 
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bien la portée de cette question; en effet, l'article 4 de la nouvelle loi établit 
clairement qu'un mois après la publication de l'arrêté accordant la libre entrée 
d'un modèle importé par un constructeur belge , l'exemption des droits d'entrée 
ne pourra plus être accordée, si ce n'est aux termes du 2e paragraphe du même 
article et pour un cas exceptionnel : celui d'une commande antérieure à la 
promulgation de l'arrêté précité. 

Cet article nous semble devoir être maintenu; seulement, pour la garantie des 
industriels, il serait peut-être bon de spécifier que le constructeur qui a importé 
des modèles en franchise de droits, sera tenu d'en livrer de semblables à 
la consommation dans un terme à déterminer, suivant l'importance de la 
construction; et si au bout de ce temps ces appareils n'étaient point dans le 
commerce, la libre entrée pourrait être accordée de nouveau jusqu'à ce qu'ils 
y fûssent. 

Sur la 4° question , la chambre de commerce de l'arrondissement de 
Charleroy, a été unanime que le tarif des droits d'entrée sur les machines , 
outils et appareils de construction connue en Belgique, est suffisant pour assurer 
à nos constructeurs , sauf des cas spéciaux, la consommation du pays. Nous 
voyons par le tableau des exportations que des valeurs assez considérables en 
machines, mécaniques, etc., ont été fournies par nos constructeurs à l'étranger; 
ces exportations se sont élevées: en 1844,à5,509,888; en 1845, à 5,192,918; 
et en 1846, à 5,959,225. Ces chiffres térnoignent , Monsieur le Ministre, en 
faveur de l'habileté de nos constructeurs, et nous permettent d'espérer qu'ils 
seront à même Je construire aussi bien qu'à l'étranger les machines inconnues 
qui seraient importées en Belgique en franchise de droits, si leur usage tend à 
devenir important. N'a-t-on pas n1 l'établissement <lu Phœnix à Gand lutter 
avec l'Angleterre pour la bonne confection des métiers à filer le coton et le lin ; 
en un mot, nous pensons que la législation actuelle sauvegarde suffisamment 
nos ateliers de construction que nous avons du reste tant d'intérêt à voir 
prospérer, à cause du nombreux personnel qu'ils emploient directement et 
indirectement comme consommateurs importants de fer, de fonte et de 
charbon. 

Finalement vous nous demandez, Monsieur le Ministre, notre avis sur la 
question de savoir si les dispositions de la loi dont il s'agit doivent être rendues 
permanentes. 

Nous ne verrions point d'inconvénient à ce qu'un caractère de permanence 
fût imprimé à cette loi; sa nécessité existera, dans deux ans ou dans quatre 
ans, comme aujourd'hui; les intérêts de nos constructeurs nous semblent sauve 
gardés par l'art. 4 de la nouvelle loi, qui doit recevoir son exécution complète, 
exécution à laquelle il ne pourra être dérogé que par des motifs parfaitement 
justifiés. Nous désirerions en outre; pour le cas où la loi recevrait un caractère 
de permanence, y voir ajouter une disposition qui permît aux constructeurs 
belges, sauf le cas de brevets d'importation, de prendre connaissance, chez les 
importateurs, des machines importées en franchise de droits , afin de pouvoir 
juger par eux-mêmes de leur plus ou moins urande utilité possible avant de 
se lancer dans une fabrication nouvelle ; ce droit n,ous semblerait être saranti 
aux constructeurs belges, moyennant quoi nous ne verrions aucun inconvénient 
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à donner un caractère de permanence à là loi projetée telle qu'elle se trouve 
formulée dans le projet d'arrêté accompagnant votre dépêche. 

Veuillez recevoir 1 Monsieur le Ministre, l'assurance de notre haute considé 
ration. 

Le secrétaire J 
N. H ABAllT. 

Le présiaent, 
JuLES Fn1s0N. 

ANNEXE N° 16. ----~-- .....•• ---- 
.& vis de la "bambre de tommeree· d'Ostende 

Ostende, le 21 mars 18.48. 

MoNSJEUn LE MINISTRE, 

Par la lettre que vous nous faites l'honneur de nous adresser en date du 
22 février; 5e division, n° 4976, vous voulez bien nous demander notre avis 
sur un projet de loi portant exemption des droits à l'entrée de machines , 
métiers et appareils de construction inconnue en Belgique , et sur quelques 
questions soulevées par ce projet. 

Notre chambre, ayant délibéré, n'a rien trouvé à reprendre aux termes du 
projet de loi. C'est vous dire, Monsieur le Ministre, qu'elle en approuve les 
dispositions et qu'elle répond affirmativement à vos questions. Elle est aussi 
d'opinion qu'il peut y avoir de l'utilité à ne pas rendre la loi permanente, mais 
d'en limiter le terme à six ans, terme proposé par le projet. 

Agréez, Monsieur le Ministre, l'assurance de notre respect. 

Le seorëtaire, 

M. HAIIIJIIAN. 

Le président, 
JEAN VAN ISEGHEJU. 
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ANNEXE N° 17, 

Avl8 de la chamb•e de eommeeee d\Uost. 

Alost, le ~2 mars 1848. 

.MONSIEUR LE l\'hNISTRE, 

En réponse à la lettre, 5° division, n° 4976, que vous nous avez adressée le 
22 février dernier, nous avons l'honneur de vous faire connaître, qu'à l'unani 
mité des membres présents dans la séance de notre chambre de commerce 
qui a eu lieu le 19 de ce mois, il a été répondu comme suit aux diverses 
questions que vous avez posées : 

1 ° Oui, les machines, métiers ou appareils doivent être considérés comme 
étant de nouveau modèle aussi longtemps qu'on n'en construit pas de semblables 
dans les ateliers d'un constructeur du pays; 

2° Oui, il est dans l'intérêt bien entendu de l'industrie en général, d'accorder 
l'exemption des droits de douane pour plusieurs machines de même modèle, 
de construction inconnue, lorsqu'elles sont importées, soit pour fonder un 
établissement nouveau, soit pour augmenter la production d'un établissement 
existant. 

Quant aux autres questions que vous nous faites l'honneur de nous adresser, 
elles ont été résolues dans la lettre que nous avons adressée, à ce sujet, à votre 
Département le 10 février 1844. Nous ne trouvons pas qu'il existe aujourd'hui 
de motif qui doive modifier l'opinion que nous avons émise à cette époque ; 
c'est pourquoi nous croyons pouvoir vous en reproduire la copie, comme 
réponse suffisante au reste du contenu de votre dépêche du 22 février dernier, 

« La chambre est d'avis qu'il conviendrait <le rendre permanente la loi 
>1 qui n'était que temporaire, attendu que son renouvellement qui a déjà eu 
)> lieu à trois reprises prouve suffisamment son utilité, et cela d'autant plus , 
>l que le Gouvernement conserve toujours le droit de demander sa révocation 
>) s'il reconnaissait des inconvénients dans son application. 

)> Notre opinion est qu'il convient de faire la part la plus large à la libre 
)) introduction des machines inconnues dans le pays; qu'astreindre l'introduc 
>> teur à l'obligation de faire connaître les avantaaes qu'il en retire, c'est lui 
» ôter le principal stimulant qui l'engage à les importer. Toutes les fois qu'il 
)> existera un avantage marquant, par l'emploi des nouvelles machines, ceux 
>) qui auront intérêt à se les procurer, sauront bien trouver moyen de les tirer 
>> de la source d'où le premier introducteur les aura obtenues. Quant à la 
>> disposition en vertu de laquelle l'exemption ne serait accordée qu'à des 
» constructeurs mécaniciens, les motifs que nous venons d'exposer, nous 
>> portent à refuser cette exemption, parce que ce serait créer une espèce de 
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>> monopole qui formerait obstacle aux encouragements , que, dans notre 
,> opinion, il convient d'accorder autant que possible à l'introduction de ces 
1> machines. >> 

Nous avons l'honneur d'être avec un profond respect, 

Vos très humbles serviteurs, 
Four le secrétaire absent: 

Le membre délégué, 
A..-J. VAN SANTEN VAN DE ,vrEL, 

Le prész"dent, 
CUM:ONT-DECLERCQ. 

------·--- 
Al'INEXE N° 1 a. 

A:wb cle b1 chambre de commerce et des fabriques de Lo11valn. 

Louvain, le 23 mars 1848. 

MONSIEUR l,E .MINISTRE' 

Par votre lettre, en date du 22 du mois dernier, 5e division n° 4976, vous 
nous adressez plusieurs demandes concernant le projet de loi relatif à la libre 
entrée des machines et appareils de construction inconnue dans le pays, et 
après avoir mûrement examiné les pièces annexées à votre dépêche précitée 
el dont nous admettons tous les développements, nous croyons devoir répondre 
affirmativemc11t aux première el deuxième questions. 

Nous ne voyons pas d'inconvénient à refuser l'exemption des droits pour 
les machines semblables au modèle importé, du moment qu'on peut se les 
procurer dans le {Jays; car, bien que la protection dont jouissent nos 
constructeurs nous paraisse une compensation suffisante pour justifier une 
disposition avantageuse aux autres industries du pays, nous croyons cepen 
dant qu'il convient de leur assurer la préférence, lorsqu'on le peut sans nuire 
aux intérêts des autres industries. 

Quant à la question de savoir si les dispositions de la loi doivent être 
permanentes, nous croyons qu'il conviendrait de lui conserver son caractère 
proviscire en maintenant le terme de six ans du projet, afin de s'éclairer par 
l'expérience des effets que produiront les nouveaux principes posés pour 
l'application de cette loi. 

Agréez, Monsieur le Ministre, l'assurance de notre parfaite considération. 

Le secrétaire, 
EuG, 8TAPPAERTS, 

Le président, 
J. HAM~OUCK. 

"· 
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ANNEXE N° HL 

il vis de la thamb1•,e de commc,•c~ ei des rab.-lq_ues de Tour1ml, - 
Tournai, le '28 mars 1848. 

Moxsrsun LE ~foosnrn, 

l\'ous avons examiné attentivement toutes -Ies pièces qui étaient jointes à 
votre dépêche du 22 février dernier ( 5e division n° 4976 ), concernant l'im 
portation, en franchise des droits, des machines et mécaniques inconnues en 
Belgique. 

Une première considération sur laquelle nous devons appeler votre attention, 
c'est que nous ne sommes plus aujourd'hui dans la même position, vis-à-vis 
de l'Angleterre, qu'à l'époque de la loi du 22 février 1834. Toutes les méca 
niques étaient alors prohibées à la sortie de ce pays, tandis que maintenant on 
peut, les exporter en payant certains droits peu élevés. L'industriel belge 
n'est donc plus forcé, comme autrefois, de faire de grands sacrifices pour faire 
venir de l'Angleterre une machine nouvelle. 

D'un autre côté, les constructeurs-mécaniciens du pays ont fait de grands 
progrès depuis 1854; ce qui le prouve, c'est la progression ascendante que 
l'exportation des machines belges a suivie successivement depuis celte époque. 
Aussi, au lieu de chercher à étendre les <lis positions de la loi du 22 février 1854, 
nous pensons qu'il convient de les restreindre. Toutefois, il n'y a pas d'incon 
vénient à rendre cette loi permanente, moyennant les modifications que nous 
allons indiquer. 

Nous sommes d'avis qu'il faut continuer à accorder l'exemption des droits 
d'entrée par les métiers, machines ou appareils inconnus dans le pays~ mais 
nous pensons que cette faveur ne doit être octroyée qu'une première fois et 
sous la condition que l'importateur sera tenu de déposer au Musée de 
l'industrie, à Bruxelles, un plan eœact et bien eœplioatif des machines qu'il fera 
venir <le l'étranger. Les mécaniciens du pays pouvant prendre alors inspection 
<les plans au Musée de l'Industrie , nous avons la conviction qu'ils seront 
capables d'imiter et de construire une machine quelconque aussi bien el à 
aussi bas pr ix que les mécaniciens étrangers. Dès lors, il deviendrait inutile 
et il serait même contraire aux intérêts des constructeurs belges <le continuer 
à permettre l'entrée en franchise de machines semblables. 

D'après les explications qui précèdent, nous proposons la suppression de 
l'art. 2 du projet de loi. 

L'art. o nous paraît de toute justice. La loi ayant pour but de protéger les 
fabricants qui veulent implanter chez nous une industrie nouvelle, il faut que 
I' exemption porte sur toutes les mécaniques qui forment un assortiment ou 
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un ensemble nécessaire à l'exploitation immédiate de leur établissement. IJ en 
serait autrement, si l'importation était faite par un constructeur ; dans ce cas, 
il suffirait de lui accorder l'exemption pour un seul modèle, puisqu'il lui serait 
facultatif de l'imiter, s'il avait besoin de plusieurs machines semblables. Dans 
tous les cas, il est bien ,.-entendu que l'exemption n'aurait lieu que pour une 
première importation. 
Nous n'avons aucune observation à faire sur l'art. 4 du projet. Mais nous ne 

pouvons partager l'avis émis dans le rapport qui est joint aux pièces, suivant 
lequel l'importateur aurait droit à l'exemption pour· le moteur qui doit être 
adapté aux machines) lorsqu'il serait forcé de prendre ce moteur pour avoir 
les machines: une pareille latitude donnerait matière à trop d'abus; c'est ainsi, 
par exemple, que l'on parviendrait à faire entrer en franchise des droits une 
machine à vapeur complète , sous le prétexte qu'on aurait été forcé de 
l'acheter à l'étranger pour obtenir en même temps un ustensile insignifiant qui 
serait inconnu en Belgique. Nous pensons d'ailleurs que les mécaniciens 
étrangers sont aussi désireux que les nôtres de livrer des machines à tous ceux 
qui leur en commandent, et que jamais ils n'imposeront à l'acheteur r'obli 
gation de prendre en même temps le moteur. 

Nous devons rectifier encore un autre passage du même rapport. Il y est 
dit que les. filateurs belges ne produisent pas certaines qualités de fils de laine, 
indispensables pour confectionner certains tissus que nous recevons du dehors, 
parce que leurs machines ne sont pas aussi perfectionnées que celles de leurs 
voisins, Mais c'est là une erreur. Ce qui empêche les fabricants du pays de 
produire des fils de laine fins , c'est la concurrence que viennent leur faire 
les filateurs français sur le marché du pays. Cette concurrence ne provient pas 
<le ce que les machines seraient moins perfectionnées en Belgique, puisque les 
constructeurs de Liégé fournissent des métiers pour filer la laine cardée aux 
établissements français; mais elle doit être attribuée ( comme nous le répétons 
depuis quinze ans ) à la prime de sortie dont les fils de laine jouissent à 
l'exportation de France. Celle prime étant d'autant plus élevée que les fils sont 
plus fins, il en résulte que les fabricants français sont à même de fournir cette 
matière première à meilleur marché en Belgique que dans leur propre pays. 
On conçoit facilement d'après cela que les industriels belges ne sauront lutter 
contre eux aussi longtemps qne notre tarif de douanes ne sera pas modifié sur 
ce point. 

Veuil lez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de nos sentiments distingués. 

Le secrétaire) 
N. ALLARD, 

Le oice-prcsident, 
Borssco-Srnsux , 



( 31 ) [ N° 204.) 

ANNEXE N° 20, 

.ll'i.s de la cbamb1•e de eemnaeeee et tics fü.Jn•iques d'Auve1•s. 

Anvers, le '.28 mars 18/48. 

l\10Nsn1Lll LE l\I1N1srnR, 

Par la lettre que vous nous avez fait l'honneur de nous adresser le 22 février 
(5c division, n° 4976), vous soumettez à notre examen un projet de loi sur la 
libre entrée des machines, métiers et appareils de construction inconnue en 
Belgique. 

Ce projet, qui est accompagné d'une note émanée de votre ministère et de 
l'avis du corps consultatif pour les affaires industrielles, proroge pour six ans 
la loi du 12 avril 1845, par laquelle le Gouvernement est provisoirement 
autorisé à accorder cette exemption, et en étend le bénéfice aux: machines dont 
un ou plusieurs modèles auraient déjà été int roduits , mais que nos construc 
teurs indigènes ne seraient pas encore en mesure de confectionner. 

Nous reconnaissons avec vous , Monsieur le Mmistre , que l'intérêt de 
l'industrie, en général, réclame la prorogation des dispositions de la loi du 
12 avril 1845; on ne saurait trop encourager l'introduction dans le pays de 
tous les appareils nouveaux ou perfectionnés auxquels l'industrie étrangère 
peut devoir sa supériorité sur la nôtre. Le fabricant qui introduit une machine 
de meilleure construction que celles employées jusqu'alors, rend un service 
important au pays en lui faisant faire un pas en avant Jans la voie du progrès, 
et il est d'autant plus équitable <le faciliter celte introduction et de l'affranchir 
de toutes charges qu'elle est souvent le fruit de longues recherches et de 
sacrifices plus ou moins considérables. 

Nous reconnaissons également qu'il convient que le bénéfice de la libre 
importation soit accordée pour plusieurs machines de même espèce, aussi 
longtemps que les constructeurs du pays ne sont pas en mesure d'en construire 
sur le même modèle; car il ne serait pas juste d'établir une distinction au 
détriment du second ou troisième importateur, alors qu'il est dans la nécessité, 
aussi bien que le premier, de s'adresser aux établissements de construction de 
l'étranger pour adapter à sa fabrique ces machines perfectionnées. Ce sera 
d'ailleurs un stimulant pour les constructeurs belges de se tenir constamment 
au niveau des besoins de toutes les branches de l'industrie nationale. 

Mais au lieu de proroger la loi pour nn nouveau terme de six ans, nous 
serions d'avis, Monsieur le Ministre, de la rendre définitive. - C'est une 
proposition que notre chambre a déjà faite à votre prédécesseur par sa lettre 
du 12 février 1844, et nous ne saurions, pour la justifier, citer des arguments 
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plus prépondérants que ceux développés dans la note dont le projet de loi est 
accompagné. Nous y rencontrons ce passage : 

cc Il n'est pas présumable que les constructeurs belges soient quelque jour 
>> en mesure de fournir toute machine avec les perfectionnements faits i.i. 

)) l'étranger et avec les garr,nties préalables. Quelqu'habiles qu'ils puissent 
>> être, ils ne seront pas constamment au courant de toutes les inventions, de 
>) tous les perfectionnements. - L'industrie belge aura donc toujours intérêt 
» à se procurer les machines nouvelles construites à l'étranger, afin de se 
>) mettre dans les mêmes conditions de production et de pouvoir lutter avec 
>> l'industrie étrangère, non-seulement sur le marché intérieur, mais aussi sur 
» les autres marchés européens ou transatlantiques. )) 

Ces observations si pleines de vérité démontrent que l'exemption des droits 
d'entrée pour les machines inconnues sera utile et convenable dans tous les 
temps ; et qu'ainsi la loi autorisant d'accorder celle exemption devrait être 
permanente et non provisoire. 

Nous partageons aussi l'opinion, exprimée par le comité consultatif, qu'il ne 
sufEt pas de maintenir le régime de libre entrée pour les machines inconnues, 
mais que dans l'intérêt de toutes les branches de l'industrie, il conviendrait de 
réduire les droits sur celles connues, qui sont actuellement beaucoup trop 
élevés. En réduisant ces droits, sur les diverses catégories de machines, à un 
taux équivalant à 6 ou 8 p. 0/0 de la valeur, lequel, comme le comité le fait 
observer avec raison , reviendrait avec les frais de transport, emballage et 
autres, à 16 ou 18 p. 0/ 0, les constructeurs belges conserveraient une protec 
tion assez efficace pour toutes machines , mécaniques et appareils qu'ils sont 
en état de fournir aussi solides , aussi perfectionnés, et à peu près an même 
prix que celles qu'on peut faire venir de l'Angleterre ou de tout autre pays. - 
1\Jais, lorsque la différence de prix déjà bien grande de 16 à 18 p. 0/0 doit être 
dépassée, l'intérêt de l'industrie en uénéral doit l'emporter sur celui des 
constructeurs. - Tout fabricant est en droit de réclamer contre un privilège 
qui le forcerait à payer les machines et mécaniques dont il a besoin, au delà 
de 16 à 18 p. 0/ 0 pl us cher que son concurrent étranger; car ce serait le mettre 
hors d'état de livrer ses produits aux mêmes prix, ce serait, en d'autres termes, 
créer, dans l'intérêt d'une seule branche, des obstacles insurmontables au 
développement de toutes les sources de la prospérité nationale. 

Nous croyons c1ue la protection, au taux auquel le comité consultatif l'a 
limitée, concilierait équitablement l'intérêt légitime des constructeurs avec les 
besoins de l'industrie en général. 

Agréez, Monsieur le Ministre, l'assurance de notre haute considération. 

le seoretaire, 
p AUL ÜJEIIXCENS. 

Le president , 
C . .\.TTEAux-\VArTEL. 
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ANNEXE N(I 21. 
~ 

.ITis de la dépotntlon permanente d11 conseil p1•o'l'lndal du Lo::1.embo11rg. 

Arlon, le 29 mars 1848. 

:MONSIEUR J,E l\liNISTflE, 

Nous avons pris connaissance du projet de loi relatif à l'exemption des 
droits d'entrée sut· les machines et ustensiles importés en Belgique. 

Nous donnons notre complète approbation aux principes émis dans les 
observations qui accompagnent ce projet de loi; nous n'avons, en conséquence, 
aucune critique à vous présenter· sur les dispositions du projet même. 

Par la dépu lation : 
Le greffier~ 
PROTIN. 

Le président, 
füI1T~. 

ANNEXE N" 22. 

,A"l'ht de ln clmmbre lle commerce et des fabriques de Gand. 

Gand, ce io mars 1848. 

MONSIEUR. LE Mt:\ISTilE' 

Nous avons examiné soigneusement la question que soulève votre lettre du 
22 février dernier concernant la libre entrée des machines, métiers el appareils 
qui sont de construction inconnue dans le royaume : une circonstance indé ... 
pendante de notre volonté nous a empêché de vous faire parvenir plus tôt notre 
réponse. . 

Nous reconnaissons que la loi de 1854 consacre un principe qui nous paraît 
fondamental, et dont l'application ne peut, dès-lors, être regardée comme tem 
poraire. Ce principe est celui-ci : qu'il faut favoriser l'introduction des modèles 
de machines nouvelles , soit pour mettre les industriels à même d'en faire 
l'essai, soit pour mettre les constructeurs à même de les imiter. La loi de 1854 

tl 
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accorde à l'introducteur d'une machine nouvelle la franchise des droits d'entrée: 
celte exemption ne constituerait pas une rémunération suffisante, d'autant 
plus qu'il a fallu 1 dans un intérêt général I l'accompagner d'une stipulation 
onéreuse, celle que le propriétaire devra la laisser voir à ceux qui onl intérét à 
la connaitre. Celle loi , qui fnt d'abord présentée comme exceptionnelle el 
temporaire, a subi quatre fois l'examen de la Lc~gislalu1·c el, nous ne voyons que 
de l'avantage à ce qu'un vote définitif lui donne ce caractère de stabilité géné 
ralement avantageux dans la législation industrielle et parfaitement en harmonie 
avec la nature du principe sur lequel elle repose. 

Le projet de loi qui accompagne votre lettre ne se borne pas à consacrer ce 
principe; il len<l, an contrnire, à le renverser et à établir qu'il faut favoriser 
indistinctement l'introduction de toutes les machines. li renverse le principe 
de la loi de 18541 en ce qu'il ne protége pas le premier introducteur contre la 
concurrence de ceux qui, ayant vu une machine en Belgique, sans avoir fait le 
sacrifice d'aller l'étudier à l'étranger, ne désirent pas allendre de se la procmei 
qu'on en construise de semblables en Belgique. C'est à notre avis un o-rave 
défaut dans le projet de loi que celui <le faire en srande partie disparaltre les 
avantages qu'un industriel peut retirer de l'importation de machines nouvelles. 
Le projet de loi a de plus pour but de permettre l'introduction, eu franchise 
des droits, de séries complètes de machines, en nombre indéterminé, pour la 
formation d'un nouvel établissement ; dans la note annexée au projet Je loi, 
nous trouvons que cette exemption a pour but d'empêcher que l'introduction 
d'une industrie nouvelle ne subisse quelque retard. Nous désapprouvons cette 
facilité d'introduire des machines, nouvelles ou non .et nous puisons nos motifs 
dans l'historique de I'établissement du Phénix. Deux sociétés pour la filature 
du lin à la mécanique s'établirent simultanément à Gand : elles ne purent faire 
venir qu'une faible partie de lems machines d'Angleterre , grâce à la loi de 
18541 cl s'adressèrent, en conséquence, à l'établissement du Phénix; celui-ci 
entreprit la construction, toute nouvelle alors, des machines à filer le lin 1 et 
toutes les machines furent fournies aux deux établissements à mesure que leurs 
bâtiments furent achevés au point cle pouvoir les recevoir. li n'y eut donc 
point de retard el l'établissement <lu Phénix reçut un développement. tf UÏ lui 
permit <l'offrir des machines mieux achevées que les machines anglaises, 
d'entrep1·endre l'entretien de nos machines à filer Je lin, et de concourir pour 
une si belle part dans l'accroissement prnsres~if de nos exportations de 
machines. 

La loi en projet eut empêché cc développement industriel Ce projet. va plus 
loin : si un industriel belrre ou élrangel' possède deux établissements du même 
genre, l'un en Belgique, l'autre à l'ét ranger, il pourrait également introduire 
de l'élran13er les machines, métiers ou appareils destinés à améliorer ou com 
pléter son établissement belr,e. Ainsi, un fabricant étranger établit en Belgique 
une filature de colon, et dès ce moment il est fondé à demander l'introduction 
en franchise de droits de tout un atelier de tissage et d'impression de colon. 
En combinant l'art. 5 du projet avec le§ 2 de l'art. t«, on pourra établir en 
Belgique une vaste fabrique sans faire construire une seule machine en 
Belgiqoe, et l'on introduira tout un mobilier industriel considérable, tant 
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vieux que neuf, sans payer aucun droit, pourvu que l'on prenne la précaution 
d'introduire d'abord les machines neuves. 

Sans aucun doute, les industriels ont quelquefois lieu de se plaindre des 
frais que notre tarif ajoute au prix des machines fabriquées à l'étranger; mais 
ils savent que les constructeurs ont à se plaindre également des droits prohi 
bitifs dont leurs matières premières sont frappées à l'importation, et leur 
savent gré de leurs efforts pour soutenir honorablement la concurrence. Il 
leur paraitrait injuste qu'une loi supprimât ce que notre tarif a de protecteur, 
en laissant subsister ce qu'il a d'onéreux pour les constructeurs. On objecte 
qu'il est des machines qui sont employées en si petit nombre qu'aucun établis 
sement du pays ne consentirait à les produire au prix de l'étranger. C'est là 
une exception, et elle est sans importance, car clans l'intervalle qui s'écoule 
entre les époques auxquelles notre industrie réclame ces machines, elles subis 
sent des perfectionnements successifs qui justifient l'exemption constante de 
droits, même sous le régime de la loi de 1834. C'est ainsi que diverses 
machines à 3ravèr d'un même constructeur de Houen ont été successivement 
importées sans droits, 11 en a été de même des machines à imprimer au 
rouleau. 

Quant à l'obligation de montrer les machines importées en franchise des 
droits, nous désirons qu'elle soit maintenue dans l'intérêt public. Les indus 
triels à vues assez étroites pour faire un secret de quelque machine douvelle 
sont heureusement devenus rares, et il convient de rendre aux industriels cette 
justice que généralemeut ils se font un plaisir de montrer ces machines à ceux 
qui ont intérêt à les connaître. 

En conséquence, nous croyons, Monsieur Je Ministre~ devoir nous prononcer 
contre le nouveau projet de loi et en faveur du renouvellement définitif de la 
loi du 2<:2 février 1854. 

la chambre de cotmnerce et des fabriques} 
V EI\IIAEGIIE DE NAEn:n. 

Le membre de ln chambre f{0ns de secrétaire, 
Cn.-Ir. DE MEULEMEESTEIL 

ANNEXE N° 25. 

E.1to•nit (lu 1•a1iport du comité comi1ulta'1f pom• les afralres lud1u,trlclles. 

Bruxelles, le 16 février 18.48. 

.l\'IoNSIEUR LE .M l'.'USTRE, 

Par la lettre que 'VOUS nous avez fait l'honneur de nous adresser en date du 
8 de ce mois, 5e division n° 4976, vous nous transmettez un projet de loi relatif 
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à l'introduction en Belgique, en franchise des droits, des machines et méca 
niques nouvelles ou perfectionnées, et vous voulez bien nous demander notre 
avis motivé sur les dispositions nouvelles de ce projet. 

Nous avons lu avec la plus grande attention l'exposé <les motifs qui accom 
pagne le Jlrojet <le loi , et nous ne pouvons qu'approuver hautement les vues 
libérales et vraiment protectrices de l'industrie qui y sont exposées avec autant 
de clarté qL1e de raison. Nous avons eu déjà plusieurs fois, Monsieur le Ministre, 
l'occasion de vous soumet tre notre opinion en matière d'introduction de 
machines et outillage inventés ou perfectionnés à l'étranger. Nous avons eu 
l'honneur d'insister auprès de vous, Monsieur le Ministre, c< sur la nécessité 
)> de facilit er , d'encourager, de provoquer l'importation des machines et 
>> métiers de l'étranger, propres à développer des industries nouvelles ou à 
» perfectionner celles qui sont déjà exploitées dans le pays. » 

Nous pensons que de tous les droits prétendument protecteurs, il n'en est 
point qui portent un préjudice plus grave, pf us permanent à notre industrie 
que ceux qui frappent les machines el mécaniques construites à l'étranger. 
Déjà, les frais de commission, d'emballage et de transport sont en général si 
élevés lorsqu'il s'agit de machines achetées peu cher en Angleterre, que ces 
seuls frais constituent déjà une véritable protection qui ne saurait être portée 
à moins de 10 p. 0/0 de la valeur; de sorte qu'un droit de douane de 6 à 8p. 0/0 
suffirait en Général pour établir une protection réelle de 16 à 18 p. 0/0 (1). 

Les machines sont au fabricant ce que l'outil est à l'ouvrier, c'est .•. à-dire bien 
plus qu'une matière première, 1e principe et l'élément essentiel du travniï per-. 
fect-t'onné et à hart prim : mettre des entraves à la libre entrée des machines et 
métiers de l'étranger, c'est se créer bénévolement à soi-même les entraoes les 
plus génantes, c'est se priver volontairement du moyen le plus puissant de 
perfectionner tous les genres de fabrication, et de provoquer l'exploitation des 
industries nouvelles. - Appelés par nos fonctions à suivre la marche de 
l'industrie et à observer ses luttes et ses progrès, nous pourrions citer des 
faits nombreux à l'appui de notre opinion, et prouver combien les quelques 
avantages accordés aux constructeurs par nos tarifs exagérés, sont fatalement 
compenses par les obstacles et les sacrifices qu'ils imposent aux entrepreneurs 
de toutes les autres industries. 

Les quelques observations que nous venons d'avoir l'honneur de vous 
soumettre, Monsieur le Ministre, suffiront pour vous faire connaître quelles 
sont nos doctrines en matière de droits sur les machines, et combien nous 
approuvoils les principes qui ont servi de base au projet <le loi dont il s'agit. 

(') Les droits actuels à l'entrée des machines sont, avec les 16/100 additionnels de 2o, 
M, 40 et so p, 0/0 de la valeur. 

Ces droits augmentés des frais de transport et d'emballage sont en. moyenne de plus de 
33 °/0, c'est-à-dire qu'ils sont prohibitifs. 



ANNEXE N° 24. 

Relevé des machines, métiers et appareils qui ont e1é i"mpo·rtés an [ranchise des 
drmts de douane, depuis le 29 mars 1844jusqu'au 25 avril 1848. 

10 
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NOMS ET PROFESSIONS 

DES REQUÉRANTS. 
DOllll~ILE, 

DESCRIPTION DES MACHINES 

ET APPAREILS ll\1PORT};S, 

Sebou ttetcn-Lutens ....•. , .•. , .. 

Ilairnhaux . . .•••..••• , .•.. , . , .• 

Société pour ln fabrication des glaces 

Sacré .••.....•... , •.••......•. 

Lousberg .....• , ••....•..•...•. 

Bouré ......••...• ,, ...•.•....• 

Walkicrs-Dcvaddcr .•.•..•...•.. 

Rey aîné .••...... ,, ..••.•.••. , 

William-Wood ..••.....•.••...• 

Jerez fils, .• , ••.•.......•. , •.•• 

Urling ..•.•.... , ............•• 

Curé, .•.•.•..•.•...• , •.•.••..• 

C11ré ....•....... , ...•....... , .•. 

Société du Phœnix •......•...•• , 

Vandenbroeck ....•...........• 

De Smet, frères ....••..•...•.... 

Dixon ••.•..•........•..••••.• 

l\lelinc, Cans et CC ••.•••••.•.•• 

Boch et C• ..... , • , ..•••••••.... 

Catteaux-Wattel •..•..•....••. , , 

Sacré ..• , ......• , .•...•... , .•. 

Philippart-Yanrlries .....•. , ... , 

Fortamps et Cc ••••.••..• , .••••• 

Gand •...•....••.•.• , .. , 1 Cylindre .•. , . , •...••......•....•• , • , •.•. , • , , • 

liions ....•... , •••. , .......•.•• 1 Dynanomètre .•...•.•• , ........•• , •.•.••• , •.• 

Bruxelles •...•...••.•.....•...• 1 Table o couler des glaces •.•.•.•.•.. , . , • , ... , , .. 

Suint-Gilles-lez-Bruxelles •....... 1 l\Iachine à peigner le lin ............•..••... •·• 

Gand •.•.••....•••••.•.•. , •••.. 1 2 machines à lustrer et à moirer les étoffes de coton. •1~ 

Bruxelles ..•...•..••. , .••..•..• 1 !.\Iachine pour l'estampage de la hijouter ic.. •.• , •. 

Bruxelles ..................•. , • 1 l\létier à tisser des lastings .........•.. , • , , , •. - , 

Bruxelles., ...•... ,, .•.•.•.•• ,. 1 2 machines à bobiner, un ourdoissoir et une machine 
à coller. 

Borgerhout ..•........•. , .•.... 1 Machine à sécher (hydro-extraetor) •••.•...•...• , 

Bruxelles ... , •......••..... , ... 1 l\Iachine à broyer les couleurs, ..•• , • , •.•.•..•.• 

Saint-Josse-ten-Noode •.•.....•.. 1 :Machine à forger., ••.•...•.•.••• , ••••• , .. •·,. 

Bruxelles ..•. , .. , • . . . . . . . . • . . . . 1 Tour à gr:iver sur cylindre .•.•.•.. , •.•.•... , •.. 

Bruxelles .•.........•. , ....•.. , 1 Tour 1t graver sur cylindre •...•••. , • , • , , ••.• , .• 

Gand .••..... , ...........•.... 1 Machine dite : Batteur lfpluc!ieur •••.•••.•..••••• 

Bruxelles •• , .• , , ••....•• , ... , .. 1 l\lachinc à doucir les glaces,., ...• , , .• , . , ••••• , • 

Gand .......••.•.......•. , ..•. 1 l\'lachinc à imprimer dite : Perrotine. , ..•.•.•.• , • 

Bruxelles ..•.....•. , . , ..•. , , ... 1 Machine à nettoyer des matières fibreuses,.,., •.• 

Bruxelles ........• , •........... 1 Presse mécanique typographique, •.. ,., ••••• , ••• 

Saint-Vaast. ...•............... 1 Deux machines à couper de la terre plastique . , •.. 

Anvers, .. , •...•• , .•.. , .....•.. 1 U:ne machine à peler le riz en paille .•••.••••••• 

Saint-Gilles-lez-Bruxelles 1 Un bobinoir ..........•..•.•• , •.••• , •.• ," .•• 

Tournay ••. , • , , . . . . . . . • • . • . . . . 2 machines, l'une ù carder et l'autre à peigner ln 
lame, <le modèles différents. 

Loouw-Satnt-Plerre ••. , • . . . . . . • . 20 machines à filet' le coton provenant de la filature 
que les pétitionnaires possédaient à Ilarlem .•.. , 

yerreyt .•.....•..•..••....•. ,. 1 Bruxelles .. , .•.•••...•.......• 1 Une machine 11 lustrer les tissus de soie, •.•.. ,, .• 
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El'ŒROITS 

OU LES MACIIINES SONT ACTIVÉES. 

PAYS 
DE l'UOVENANCE 1 , 

DES 

MAClll:O.ES 

E1' APPAREILS. 

DATES 

DES :EX:llMPTIONS 

PR0\'ISO!RES, 

IlES EXEMPTIONS 
llÉl'INITI VES, 

(ARRlÎTl~S I\OY,\ÙX.) 

Obserrntions . 

... 

Gand.• .. • •••• •,,., .••.••....• 1 Angleterre •.•.. 1 1841S 4 août .••• ltS.f.6 24 janv., n• 1 

Mons . • . • . • • • • • . . . . • . . . . . . . . . . 1 France •••.••.. 

&inte-1\Inrio-d'Oignics .•.... : .•• 1 France .•••.• ,. 

Saint-Gilles-lcz.Bruxcllcs ....•..• 1 Angleterre •.••• 1 i8-'1i 3 juillet, .. 1184t> 18 nov., n• 1 

'l'rnnd ..•.... ••,., • • •, • • • · • · • · · 

Bruxelles .••..•.•.•...•....•.. 

)) 

France .• , ..... 

Bruxelles ...•...•..........• , , 1 Angleterre ••... 

Bruxelles .••.• , ••••. , . . . • . . . . . 1 Angleterre •. , .• 

Borgerhout •. , • • . . . . . . . . . . . . . • 1 Angleterre .•.•. 

Cureghcrn ••. ,...... . . . . . . . . . . . 1 Angleterre .•.•. 

D 

Bruxelles ..•. , ..••.......•....• 

Bruxelles •.....•••..........•.. 

Gand .•.••..•••.....•........ , 

Sainte-lllarie-d'Oignics ..•.....•. 

Gand . . . • • . . • . . . . . . . . . . . . . . • . l France ...•.... 

Verviers ...••................. 1 Angleterre •.... 

Bruxellcs., . • • . . . . . . . • . . . . . . . . . 1 Allemagne •.• , • 

)> 

Anvers •................•..... 

)) 1847 16 mars, n• 1 

18.f.6 16 avril, n° l 

• 17 octobre .. l 181..6 24 janv., n° 2 

n 2ti septembre 1 J> 51 mars, n° 2 

" 18 octobre •• 11847 6 mai, no f 

• 20 octobre., lt846 50 avril, no 1l 

» 20 octobre •. 1 » 1lS avril, no !:î 

» 7 novembre 1 ,i 9 avril, no 4 

,, !.> novembre I n 23 moi, no 2 

1844 21 juillet ••• 1184!:î 29 avril, no 8 

1841> 6 décembre 11846 25 août, no 2 

» H> novembre 1 » 20 sept., no 2 

., 6 décembre 1 » 25 août, no 2 

» 18 août .... 

n 51 mui, , . , . /18.-1$ 24 déc,, no 2 

l) 

n 28 févr., no 1 

o 24 déc., no 1 

» 1 l84~ 29 mai ..... 11846 20 déc., no 1 

Pays-Bos, ..•.. l 1846 Hi août .... 11847 16 févr., no f 

Saint-Gilles ....•..••........•.• " )) 18 février .. i846 22 mai, no 6 

Tournay ...• , ....... , ......... Angleterre. , •.• l) 1846 6 nov., no 4 

Leeuw-Saint-Picrre ............. Pays-Bas ...• , • 1847 27 avril,n°f0 

Bruxellcs., .. ', ..•.. , . , ........ Angleterre ....• • 1846 24 noût , no f 

L'exemption a été accordée 
en vertu du~ 2 de I'art.1 •r 
de la loi du 7 mm 1847. 
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NOMS ET PROFESSIONS 

DES REQUÉRANTS. 
D01'IICILE. 

DESClUPTION DES l\lACIIINES 

ET APPAREILS Il\IPORTÊS. 

Dampier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • • 1 Anvers .. • •.••• ,., , j Une machine servant à fabriquer des tuiles ..•.•.• 
\:,i;,A-• 

Urling • • · · · · · · · · · · • · · · · · · · · · · 

Don IH ertens ... , .. · · · • • • · • • · · · • 

Dclcambre .•.......•.......... 

Deheselle •..•.............••.•. 

Lanlinois .......•• , ....•...••.. 

Jacquet .•..•..•........•. • .... 

Berlemont-Rey . 

Fortamps et c,.. . . . . . . . . . 

Société du Phœnir .•......•....• 

Moresco ••.•... , ...••......•... 

Roch et C0 •••••••••••••••••••• 

Van Hees ...........•. , ... , .... 

Ilaes............ , . • • .. • • • • • • • 

Cappellernuns ......••......••.. 

Boch et C• , . 

Scheppers ..•...............••. 

llozet. . • . . . .. , •.............. 

Vortmun •... , ......•••..• , .•.. 

Scheppers ..•...•.. , ....•. , .... 

W eisscnbruck père .... , ••..••.. 

W eissenbruck père •.•...... , • , . 

Saint-Josse-ten-Noode •........•. 

Ostin ..•.•.•.•• ,..... . . . ..... 

Bruxelles ....••.....••..•.•.... 

'I'himister . , . 

Verviers, ..... , •..••.... , •... ,. 

Bruxelles .....•.•........•..... 

Bruxelles •...... , ..•.....•••• , . 

Bruxelles ....• , ..•.....•..••... 

Gand .....••.•... , ..... , •.•. ,. 

Bruxelles •..•...•...... , ..•.. , . 

Sept-Fontaine-lez-Luxembourg • , • 

Saint-Josse-ten-Noode .......• , . 

Bruxelles . , ...••• , .•..•.•.. , • , • 

Une maelune à préparer et à nettoyer la laine •. , , . 

Une machine à battre les céréales. , •.••••• , . 

Une machine dite : Com1iositeur typo91·aphique •. ,. 

I • •• • "~¾.._.... I U u métier a tisser la flanelle •...... , ....•...• , .• JJ 

Un métier 1\ tisser la laine cardée •. , ... , ......•• 

Une machine ù comprimer les cuirs forts ••.••.•• 

Une maclnno <lite : llyd1·0-rxtmçtor •....... , •.•• 

Hi cardes avec leurs grands et petits tambours; 
5 laminolrs avec leurs bascules et couloirs ; un 
batteur étaleur ; un banc à broches en fer; 12 mé- '!' 
tiers à filer le coton et des becs et tuyaux à gaz, . 

Un métier :l tisser , , ;'.
1 ·f~· 

-,:Ji"'" 
Une machine à tisser des étoffes pour bretelles .•.. 

2 planches en cuivre gravé et 2 planchas en acier 
grave, destinées à l'impression des ouvrages de 
grès fin. 

Une machine à retordre le fil. ..••..•. , ••...•••• 

Presse mécanique .•..•.......•• , ..• , •.••..••. 

Jemmnpes , ,.,.,,. •. 1 Une machine servant à fabriquer de la Iaienee .. ,. 

Sept-Fontaine-lez-Luxembourg • . . I> planches en cuivre fravé, destinées à l'impression 
des ouvrages de gres fin. 

Loth sous Lccuw-Sllint-Pierre.... 4 machines servant à teindre et à apprôter des tissus, 

Molenbeek-Saint-Jean .•......... 1 Uu métier à tisser .......••..•.. , ••..•.•••.. ,. 

Gand ...•..•.•... - ..••. , • , ..• , 1 Une machine à graver au mouton et à la molette, 
une machine à relever les molettes, un tour 
cylindrique à tourner les molettes et un tour à 
tourner les rouleaux, 

Loth sous Lceuw-Saint-Pierre .•.. 1 Un métier à rouler .•.....•.•......••..•••.... 

Bruxelles ....••••.•...•......•. 1 Une machine dite: Ventilo-ég1·eneur ... , •..•....• 

Bruxelles ..•......•...... , ..•.• 1 Un appareil dit: Vrmtilo-égrancur •.. :, •. , .•.•... 

- lo- 
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PAYS DATES 
ENDROITS DC I1ROVENANCE - - - 

DES DES EXEMPTION 19 Obseroaiions, 
OU LES MACIIINF.S SONT scrrvrrs. Dlli!I llX:EMP'I'IO!SS 

MHHINl('l DtFIN ! !IVES, 

CT APl'Altl:U.S l'R0VIS0II\ES, 
(,\RHl~ il.s nOY,HX.) 

Anvers, •... , ....•.•••. , .•.. , .• Angleterre .•••. " 1847 19 avril, n 9 

Saiut-Josse-tcu-Noode .•.. , ...... Angleterre .••• " t846 6 nov., n• ti 

Ostin •• , •. , •.. , , •••.••........ Angleterre,.,., » t84::l 6 octob., no 3 

Bruxelles. , , .. , • , ...•...... , ... France ..• , ••.. " 1846 6 nov., n• 2 

. ' 
Thimister , • , .••• , ••..... , ..... Angfotc1rc, ..•• » i847 20 mai , no 2 

Verviers .• , .••.•.....•........• Anglctc!'rc,, ... • 1846 20 déc., n• 7 

Bruxelles. , • , • , .•• , •.•...•..•.• France •...•... ~ • 12 oct., n° 25 

Cureghem sous Anderlecht ..•.• , • France, .....• , • 1847 16 avril, no 6 

Lecuw-Saiot-Picrrc ••.•... , •.... Ilollaudc •.•.• , • n 18 sept., no tl Ces maclunes l 
four établi! 
lem. 

" Gand •••• , •••••••••••.•••..... France ......•. 1846 :12 décembre • iO sept., 11• 3 

Molcnbeck-Saint-J can .......•..• Franco ...••.•. » n 21:i août, no t 

K ëramls-Ice-Selm-Veast .......•• Graml-Duché . , I> 1841> H déc., no ti Transfert <le 
il Kéramis, 

Saint-Josse-ten-Noode ......••••• » 6 1847 7 juill., n• 16 

Bruxelles .•...••.•••••.....••.• " ~ • 4 juin, n° 1 

Jemmapes, ..••. , ••.•.••.. , •• ,. » • n 21i octob.,n°t 

Kéramis-lez-Saint-Vaast .•.•..... Grand-Duché •. • • 8 avril, 11• i Kéramis-Iez-I 

Loth sous Leeuw-Saint-Plerre ••• , » » n Oaoût,n°2 

Molenbeek-Saint-Jean .•.••...••• " • • 19 juin, n° i 

Gand .•. , .••........ t ••••••••• France. .... ,., • • 6 octoh., n•2 

Loth sous Leeuw-Saint-Pierre •.•• Angleterre •.•.. • • 6 octob., 11• t 

Bruxelles, ....•.•............... France .....• ,. 1846 2!5 jum •••. 1846 9 déc, 11° 4 

1847 6 septcmb. 1848. 

11 
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NOMS ET PROFESSIONS 

DES REQUEUANTS. 
DOMICILE, 

DESCIUPTION DES MACHINES 

ET APPAREILS IMPOl\TÉS. 

Dcrche ••.••.•......••....•... 

Yan der Elst, •.. , , . 

Scheppers ...•.............. ,., 

B1·nssc111· •••••••.••..•.•••••••• 

De Snict et Cc .•...•...... , . , ... 

Josson ..•...•••.•.•........... 

Devis •............•............ 

Robin ..•.•••.............•. , . 

Bochet C0 •••••••••••••••••••• 

De Cock et Bisehop ..•.......... 

Société St-Léonard ..•......•... 

Penny •..••••.•.. , •....•...... 

Desmct et C• ...••.•.. , .. , ....•• 

Schcppcrs, F ..•....•..... , .... 

Gand •...••.••..•.....• ,., •... 

Ilruxcl les, .•.• , ..•.•....•...•.• 

Loth sous Leeuw-Suint-Pierrc .... 

Ledeberg-lez-Gand . 

Gand ......................••. 

Anvers ......•.......•....••..• 

Bruxelles ..•....•.............. 

Ixelles ....•.•..•.•..... , . 

Sept-F on lai ncs-Iez-Luxemhourg .. 

Anvers ....•.......••.....•.... 

l\Iétier pour apprêter les mousselines ..••••••.•.• 

Une chaudière servant à la fabrication <les produits 
chimiques. 

Un métier ù fil el' les laines .•..••.•.••.• , .• , ••.• 

Une machine 11 fabriquer de la céruse .••••••••.•• 

Un métier à retordre le fil. , ........•.... r:r.; 

Une machine à fabriquer des tuiles,., ••••. , ••• ,. 

Un cylindre à maroquiner du papier .••.••••••.• ~ 

Une mécanique pour faire des bouchons ..•..• , ••. 

Cinq planches en acier et en cuivre •••.••••.••••. 

Un moulin à moudre du maïs ...•••••.••..•.••• 
Il 

Liége' , •.••••••...••.• , • 1 Diverses machines, ustensiles et outils pour ln con- 
struction des locomotives et voitures pour l'ex 
ploitation des chemins de fer. 

Berchem •...........• , . , ..•.... 1 Cent machines .•.....••.........•.••••••..••• 

Gand •..•.• , .•.•.........•.••• 1 Un régulateur de machine à vapeur ..•..••• , .. , •. 

Loth sous Lceuw-Snint-Pierre. ..•. 1 Un métier à filer la laine et une machine à apprêter 
des tissus. 
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PAYS DATES 
ENDROITS DE l'nOVRNANCE 

nes DES EXEMPTIONS Obseriations, 
OU LES K\CII!:'lES SONT ACTIVliES, nas EXEMP'l'lONS 

MACnll'ŒS DÉFil\'I'flVES, 

ET APPAREILS. l'ROVISOJRES, 
(Ann~ds ROYAUX.) 

Gand ........•..........•.•.. , Franco •...•..• )l 28 décembre 1848. 

Saint-Cil lcs-lcz-Ilruxellcs ..••••.. Angleterre •.••• ,. 1847 4 oct., n° i6 

Loth sous Lccuw-Saint-Plorre .... Angleterre ..... 1847 20 mai •.... )) 9 août, n° -1 

Ledeberg-lez-Gand ...•.......•. Allemagne ... , . ·1847 2 juin ..... 1847 ·12 octob.j n-f 

'1 
Gand •.•.•..•.••• , •.•....•.•.• Anglcterro •.... >) 14 j uillct ... 1848. 

Niel .•.....................•.• Angleterre ..... )) 2ti avril ..•• i847 28 octob.,n°i 
~ 

Bruxelles ........ • .. ,,.,.·•,••• France ... , ... ~ .,, 28 avril. ••. ~ 5 octob., n• 1 

Ixelles ....•.••• , .•.•.•.....•.• France ..•..... • 14 juin ...•. .,, 28 août, no f 

Kéramis-lez-Saint-Vaast •....•... Grand-Duché •. 1846 15 juin .•••• >) 12 nov., n• li Transfert de Sept-Fontaine 
à Kéramis. 

l\Iaison de force de Saint-Bernard. • ll 16 mai ..••. 1848. 
... 
Liége .........•..•.•.•.•... , •. Prusse •..•...• 1847 30 juillet ... 1847 12 octob.,n°4 Transfert. - Ces machine 

proviennent de la suceur 
sale de ln société à Aix-!: 
Chripelle . 

)) ~ • ~ En construction. 

!;and .•.•..•.•.•.•.••.• ,•.•••• France •..•.... ~ 19 juin ..•. ·1848 17 mars, n° i 

Leeuw-Saint-Piere .. , .•.••.•••.. • ) t!S aout. ' .. 1847 21 déc., n° 1 

s 





,\vis de la chambre clc eommeeee de Uége 

Liége, le 8 avril 1848. 

MONSJEUll. LE MINISTRJ'.' 

Nous avons l'honneur de vour adresser le rapport demandé par votre 
dépêche du 22 février dernier, n° 4976, sur le projet de loi autorisant la libre 
entrée des mécaniques et outillages inconnus dans le royaume. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de notre considération 
très distinguée. 

Par la Chambre : 
Le secrëtaire , 
Fjl.ÉD. GILlUAN. 

Le presidont , 
F. CAPITAINE. 

Rapport ci la Ühambre dé Commerce de Liëge pat· sa commission. 

MESSillURS ~ 

Par une lettre, en date du 12 février dernier ( 5e division , n° 4976 ), M. le 
Ministre de l'Intérieur transmet à la Chambre le projet d'un arrêté royal qui 
aurait pour objet de proroger la loi du 12 avril 1845 sur l'exemption de droits 
à l'importation des machines nouvelles, laquelle n'était elle-même qu'une 
seconde prorogation triennale de celle rendue le 7 mars 1857. 

Les diverses interprétations qui ont été données au texte de cette loi, surtout 
durant la dernière période de renouvellement, dit M. le Ministre, ont décidé 
le Gouvernement à en présenter une rédaction plus précise. 

La Chambre est donc consultée sur les points de savoir : 
1° S'il faut considérer comme étant de nouveaux modèles les machines, 

métiers ou appareils venant de l'étranger, aussi longtemps qu'on n'en fait pas 
de semblables dans les ateliers de construction du pays, c'est-à-dire, ajoute le 
Ministre (( qu'il ne suffit pas que des modèles aient déjà été introduits par des 
J) ·industriels J pour refuser d'accorder la franchise de droits, il faut qu'il soit 
J> reconnu que les machines, métiers ou appareils, se fabriquent chez nos 
)) constructeurs nationaux. >J 

12 
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2° S'il est de l'intérêt bien entendu de l'industrie en général d'accorder 
l'exemption des droits sur plusieurs machines de même modèle et de construc 
tion inconnue à l'intérieur, lorsqu'elles sont importées soit pour fonder un 
établissement nouveau, soit pour augmenter la production d'un établissement 
existant? 

5° S'il n'y aurait pas d'inconvénient à refuser l'exemption des droits pour 
des machines semblables au modèle importé aux conditions et sous les réserves 
établies par les art. 5 et 6 <lu projet. 

4° Si les constructeurs belges ne trouvent pas une compensation suffisante 
dans la protection que leur assure le tarif des droits actuels. 

5° Enfin, si les dispositions de la loi dont il s'asit doivent être permanentes. 
La Chambre, déjà consultée lors de la dernière prorogation de cette loi, a 

posé quelques antécédents qu'il est à propos de rappeler pour éclairer ses 
délibérations. 

Dans un rapport adressé à 1\1. le Ministre de l'Intérieur, en date du 5 février 
1844, elle avait demandé dans l'intérêt de la construction nationale: 

1 ° Que les chaudières ou les tubes bouilleurs, les moteurs et les parties 
accessoires de toutes machines qui peuvent être construites en Belgique, ne 
pussent participer à l'exemption ; 
2° Que surtout les machines à vapeur en fussent entièrement exclues; 
5° Que l'exemption ne fût accordée que pour une seule machine d'une 

espèce, en faveur du même é'ablissement ~ 
4° Que la machine nouvelle introduite en franchise de droits fùt rendue 

publique pendant un terme de deux mois, dans le lieu qu'il plairait à l'impé 
trant de choisir pour l'exposer; 
5° Que la franchise fût accordée au mécanicien-constructeur aussi bien qu'à 

l'industriel sans distinction. 
Par· une dépêche postérieure à ce rapport et portant la date du 16 février 

1844, la Chambre, de nouveau consultée par le Gouvernement, exprima l'avis 
qu'en exceptant de la libre importation les machines à vapeur et leurs acces 
soires, le droit de fr. 13-35 aux cent kilogrammesà l'entrée des machines dont 
le fer forme la partie principale, était une protection suffisante pour les 
constructeurs belges. 

Le Gouvernement, lors de la prorogation de 1844, n'a pas cru devoir 
adopter l'opinion de la Chambre, et pas plus aujourd'hui qu'alors, nous ne 
trouvons aucune ?es dispositions que nous venons de rappeler dans le projet 
qui nous est communiqué. 

Loin de là, la rédaction du nouveau projet est évidemment contraire aux 
garanties que désirait obtenir la Chambre. 

Sm· l'exception des chaudières, des moteurs, de leurs accessoires, sur celle 
des machines à vapeur, sur la restriction proposée quant à l'introduction des 
machines de même espèce, sur la publicité à donner aux nouveaux modèles, 
sur l'équité de placer le constructeur exactement dans les mêmes conditions 
que l'industriel fabricant, nous remarquons, même à regret, que le texte du 
nouveau projet est contraire à la plupart de ces réserves. 

Assurément la Chambre n'est pas plus inclinée aujourd'hui qu'elle ne l'a été 
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jamais, d'entrer dans un système restrictif qui aurait pour objet de comprimer 
la loi de sase économie qui doit assurer, autant que possible, la liberté des 
échanges. 

La Chambre se maintiendra, sans doute, dans la direction prudente des 
développements progressifs, de l'affranchissement gradué Mais tant que nos 
tarifs assurent une protection à certaines branches de l'industrie, la Chambre 
doit veiller à ce que cette protection soit équitablement répartie, et à ce que 
les bénéfices qui en résultent, pour produire le bien qu'on s'en promet, ne 
soient point illusoires. Or, s'il est nécessaire de favoriser la production manu 
facturière et agricole, en facilitant l'introduction des inventions, des perfec 
tionnements, des améliorations essentielles qui s'opèrent, à l'étranger, dans les 
agents mécaniques, il n'est pas moins important de procurer les mêmes avan 
tages aux mécaniciens et constructeurs du pays. Il faut bien reconnaitre que, 
si le fabricant on le manufacturier est apte à tirer parti des nouveaux moyens 
mécaniques pour produire mieux, plus, et à meilleur compte, un autre 
résultat non moins majeur et d'un effet plus général peut être obtenu par 
le constructeur-mécanicien : la direction de ses études, l'observation intelli 
gente et pratique des effets de l'application, le mettent beaucoup plus sûrement 
que le manufact urier sur la voie de l'inven lion, des améliorations et <les 
perfectionnements. 

En Anglete1-re, comme partout, la plupart des moyens nouveaux leur appar 
tiennent. - Si nous voulons encourager, stimuler, développer chez nous ces 
précieux éléments de création et d'avancement, il est indispensable que le Gou 
vernement environne d'une sollicitude particulière les ateliers de construction 
nationale, moins par ses tarifs cependant que par l'instruction spéciale, mieux 
dirigée des jeunes mécaniciens qui se vouent à celle pratique utile. 

Nul ne contestera l'immense utilité d'ouvrir nos portes aux nouvelles 
richesses d'invention étrangère. 

Maintenant, Messieurs, abordons directement l'examen du projet. 

ART. t=, Le Gouvernement est autorisé à accorder l'exemption des droits 
d'entrée sur les machines, métiers ou appareils nouveaux ou perfectionnés qui 
seront importés pour l'établissement d'une industrie nouvelle ou le perfection 
nement d'une industrie connue, ou pour l'usage de l'agriculture. 

Cette immunité sera également accordée à tout belge ou étranger possédant 
deux établissements du même genre ou dépendant l'un de l'autre, l'un à 
1 'étranger, l'autre en Belgique, et qui transportera de son établissement situé 
à l'étranger, des machines, métiers ou appareils destinés à améliorer ou com 
piéter' son établissement belge. 

Ainsi. toutes machines) métiers, appareils no1weaux ou perfoati'onnés pour 
ront être introduits en franchise de droits 

L'exception que vous aviez demandée, Messieurs , quant aux machines à 
vapeur, aux chaudières, aux tubes bouilleurs, aux. moteurs el accessoires qui 
se construisent chez nous aussi bien et à meilleur marché qu'ailleurs eu égard 
aux prix des matières premières, a été écartée. - La Chambre croira-t-elle 
devoir insister auprès du Gouverne men l pour qu'il veuille bien y avoir é3ard? 
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Les motifs qui l'onl déterminée en 1844 à demander celle exception sont-ils 
changés depuis ? 
. Ne se sont-ils pas, au contraire, fortifiés de tous les efforts faits par nos con 
slrùcleurs, de tout ce que nos ateliers ont fait de progrès pendant ces trois 
dernières années, de l'extension qu'a prise en Belgique la production du fer et 
de l'utilité de concourir le plus possible à son emploi, enfin de la nécessité 
récente de multiplier les moyens de travail pour venir en aide à des circon 
stances difficiles qui peuvent plus ou moins se prolonger. 

Par ces considérations, nous avons lieu de croire que la Chambre persistera 
\ 

dans l'avis qu'elle a exprimé en 1844. 
L'exception mentionnée, dans la supposition qu'elle fût admise, devrait être 

applicable au cas posé par le 28 § de l'art. t=. 
Nous lisons, dans les motifs présentés à l'appui du projet, qu!iï n'est pas 

nécessaire d'imposer les machines nouvelles pour que 110g constructeurs se 
perfectionnent, 

On pourrait en dire autant de toutes les productions étrangères imposées 
dans le but de protéger les produits similaires belges. Mais c'est alors nier le 
principe de la protection, el, dans celte hypothèse, il faudrait supprimer à la 
frontière et douanes et tarifs. 

Nous n'en sommes pas là; et puisque la loi qu'il s'agit de proroger est de sa 
nature encore protectionnelle; qu'elle le soit du moins ù bon escient et que son 
application ne soit ni illusoire ni abusive. 

Pour accréditer les emprunts à l'étranger, on dit (pag. 4 des motifs) : <t Il y 
,, a telle machine qu'un mécanicien est presque seul en mesure de construire 
» parce qu'il en fait sa spécialité, qu'il a un outillage particulier. Tel fait bien 
>> une locomotive qui manquera une machine à filer. » 

Cela est vrai : mais cette vérité est Ia même en Belgique qu'en Angleterre, 
aux proportions près; el qu'on le remarque, notre pays a de grandes chances 

_ <l'accroissement dans la production des machines : nous avons le fer et la 
houille, nous avons pe11 de chemin à faire pour arriver à produire ces éléments 
au prix de la Grande-Bretagne ; le bon marché de notre main-d'œuvre ache 
vera de faire compensation. Eh bien! nous fournissons nos clous et nos armes 
à ~ous les peuples, même aux na lions transatlantiques; nous. concourons sur 
tous les marchés, même à Londres, pour le débit de nos lainages , bien qu'il 
nous faille puiser à l'étranger tous les éléments de celte fabrication et qu'elle 
ne soit nationale que par la main-d'œuvre ; pourquoi, en encourageant nos 
a pli Ludes , ne parviendrions - nous pas à conquérir , par nos machines, la 
faveur que nous avons obtenue en Europe pour nos armes, nos clous et nos 
draps? 
' L'art. 2 du projet dit : 
Les machines, métiers et appareils seront considérés comme nouveaux aussi 

longtemps qu'on n'en aura pas construit de semblables dans les ateliers d'un 
mécanicien-constructeur du pays. 

Il suit de là qu'aussi longtemps qu'une ou plusieurs machines, appareils ou 
métiers, n'auront pas, à la connaissance du Ministre, été confectionnés dans 
l'intérieur, quel que soit Je nombre de ces machines, de ces appareils, dé pes 
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méucrs , qui soit entré dans le pays à la diligence discrète des industrielsou 
fabricants qui ne sont pa:-1, à coup sûr, intéressés à publier ces .sortes d'lntro 
ductions, ces métiers, ces appareils, ces machines, continueront' d'êt'rê consi 
dérés comme nouvelles et indéfiniment admises à la faveur d~ l'introduction 
uraluite. Il ne suffira pas, au constructeur du pays, pom· arrêter cette invàsion 
(et pour autant qu'il la découvre), de proposer d'entreprendre la confect1ou de 
tout cela; s'il ne prend pa,; l'initiative de la faire à ses frais au risque même'de 
n'en pas trouver le placement, 11 n'en pourra interrompre l'importatlon. Le 
manufacturier a ici toute liberté de repousse,· la production intérieure et "de 
continuer à tirer de l'étranger. Y a-t-il parité dans les positions re~pectives du 
fabricant et du constructeur? · 1 

• ~ , 

C'est pour obvier à cette diffieulté grave que la Chambre avait propdsé en 
i 844 que la machine nouvelle in troclui le en franchise de droit fût, pendant le 
terme de deux mois, exposée publiquement à un libre examen. 

Sans celle condition, l'~nti oduction environnée de toutes les précaulions'qu~ 
la loi autorise, peut être pa1· le constructeur considéi ée comme clandestine. 'et 
dès-lors l'invention ou le perfectionnement étranger ne se présente plus en libre 
et loyale concurrence, 1l s'introduit comme par surprise et reste ignoré aussî 
longtemps que celui qui l'exploite est intéressé à en cacher l'existence. i 

Mais, dira-t-on , c'est une faveur sur laquelle celui-ci a dû compter, jusqu'à 
un certain point, pour se décider à faire les frais de l'introduction du nouveau 
moyen? D'accord; mais qu'y gaane alors l'industrie générale du pays? Et celte 
invention nouvelle, ce perfecuonnement ne peut-il pas tomber et avorter en 
mauvaises mains, tandis qu'en le répandant, il y aurait toute garantie qu'il pros 
pérerait à des deg1 és différents en raison des intelligences qui s'appliqueraient 
à en tirer pat li. On conçoit que cette question de propagation pa1· la publicité 
n'a pu échapper au Gouvernement. Il dit en effet à la p,13e 10 des motifs: 

(( On a proposé d'accorder l'exemption des droits sous la condition de laisser 
» prendre des dessins, de laisser voir la machine ...• il ajoute, qu'en 1844, 
diœ chambres de commerce se sont prononcées dans ce sens : celles d'Anvers, 
de Liége, de Mon -., de Chail e1 oy, de Tournay, d'Ypres) de Courtrai, de Gand, 
Je Louvain, et la Députation pet manente du Luxembourg n , ) ~ 

C'est là une belle majorité, à laquelle les lumières de l'expérience et le témoi 
snage pratique donnent une incontestable valeur. Qu'y répond le Gouverne 
ment? qu'une pareille condition ferait renoncer au projet de tirer de l'érrangêr 
des machines nouvelles ou perfectionnées, attendu que da~s son opinion", i} 
n'y' a que la certitude de jouir seul et pendant un certain temps des nouveaux 
'appareils, qui puisse décider l'industriel à les importer de l'étrangor , même 
aveo la remise des droits! Nous sommes fâchés qu'une si faible objection qui 
'n'a certes échappé à aucune des dix chambres dont l'avis vient d'être rilppo1 té, 
soit sérieusement présentée pour écarter une conclusion grave et fondée. 

Le 5e article du projet s'exprime ainsi : , , ' ~' 
Quel que soit le nombre des machines, métiers ou appareils de même modèle, 

qui seront importés à la fois pour fonder· un nouvel établissement 'ou pour 
augmenter la production d'un établissement existant, l'exemption sera accordée 
sur toutes les machines, métier s el appareils, dès qu'il aura été recounu èfu'îls 

13 



for1~ei:it un:,assorli'meui ou un ensemble de machines nécessaires à l'exploi .. 
•~ti~n, immédiate de l'établissement auquel ils sont destinés. , ,"L, 

~ci encore, Messieurs, le projet s'écarte tout à fait des intentions qu'a expri~ 
111ée~ la, Chambre, en 1844. · , 

l ~ t " " ~ 

Elle demandait que l'exemption ne fût accordée que pour une seule rnachi;w 
• 1 

d'un espèce en faveur du même établissement, et en cela, elle était parfaite- 
tement conséquente avec la condition de publicité qu'elle réclamait. 

, Sous 'l'empire de la loi nouvelle, quel que soit le nombre d'exemplait·es des 
\ ' 

machines ou appareils nouveaux. qui seraient présentés à l'int1·oductio~ ' ' " ~ ~ ' 
pç~rv\1 qu'ils forment un assortiment, dit le projet, que leur ensemble soit 
nécessaire à l'exploitation de fétablt'ssement auquel ils sont deeünëe, l'entrée 
,de~_ra~~' en ~l~e accordée en exemption de droits. 

, Nous p~gspns que le mot assortiment a été entendu jusqu'ici clans la techno 
logie pour un certain nombre de pièces ou d'appareils dont la réunion et le 
c~:mcours sont nécessaires pour accomplir une certaine opération dans la 
manufacture, tel, t)ar exemple, qu'un assortiment de filature composé de 
cardes, de droussettes, de moulins ; mais le projet étend indéfiniment le sens" 
interprétatif de ce mot : on pourra introduire, à la fois ou successivement, un 
ensemble de machines neseeeairee a l'exploitation, de l'établissement pour lequel 
il sera destiné. Or, si cette exploitation réclame immédiatement un plus ou 
moins grand nombre d'assortiments pour répondre à son activité, l'importa 
lion gratuite n'en pourra être refusée. 

La Chambre entendait favoriser largement l'introduction des inventions, 
des perfectionnements nouveaux, mais sa libéralité n'allait pas jusqu'à encou 
ragel' Yasneublement complet d'une entreprise à l'étranger, au détriment à la 
fois du trésor public et de l'industrie du pays; sans forcer l'interprétation du 
projet, on arrive tout naturellement à ce résultat. A la faveur de quelques 
changements ingénieux apportés aux appareils, ils seront présentés comme 
perfectionnés, et telles compagnies anglaises ou autres, telles entreprises en 
activité parmi nous, pourront introduire sous la remise des droits tout le 
mobilier mécanique nécessaire à leur exploitation, bien que nos construc 
teurs pussent parfaitement y pourvoir. _ 
Et les motifs même du projet confirment cette appréhension; car, disent-ils 

(pagè 8), « n'accorder l'exemption de droits que pour une seule machine' 
)J alors qu'il en faut plusieurs pour fonder un établissement, ce serait 'ne rien 
» accorder du tout. 

» Le législateur a voulu, ajoutent ces motifs, que l'industrie belge pùt " 
i> suivre le plus promptement, le plus économiquement possible l'industrie' 
» étrangère dans ses progrès. » 

' Mais où est la preuve que les conditions de célérité et d'e'conomiè ne sont 
exclusivement qu'à l'étranger? et au surplus, le législateur n'a-t-il pas voulu à 
tort ou à raison, et cela ressort de l'ensemble des dispositions de nos lois doua- . 
nières, que chaque industrie fût protégée, garantie? Qu'il y eût encourage- l 

ment pour toutes, qu'aucune n'exerçât de privilége qui la rendît oppressive à ' 
u~~- autre, qu'entre autres les ateliers constructeurs ne fussent pas plus -, 
mal Irait~~, qu~ [es ateliers producteurs? • ~ a' ,_ ,~•= y, 

\ - . 
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jamais, <l'entrer dans un système restrictif qui aurait pour objet de comprimer 
la loi de sa3·e économie qui doit assurer, autant que possible, la liberté des 
échanges, 

La Chambre se maintiendra, sans doute, dans la direction prudente des 
développements progressifs, de l'affranchissement gmdué. Mais tant que nos 
tarifs assurent une protection à certaines branches de l'industrie. la Chambre 
doit veiller à ce que celte protection soit équitablement répartie, el à ce que 
les bénéfices qui en résultent, pour produire le bien qu'on s'en promet, ne 
soient point illusoires. Or, s'il est nécessaire de favoriser la production manu 
facturière et ap,I'icole, en facilitant l'introduction des inventions, des perfec 
tionnements, des améliorations essentielles qui s'opèrent, à l'étrange!', dans les 
agents mécanlques, il n'est pas moins important de procurer les mêmes avan 
tages aux mécaniciens et constructeurs du pays. Il faut bien reconnaître que, 
si I e fabricant ou le manufacturier est apte à tirer par li des nouveaux moyens 
mécaniques pour produire mieux, plus, et à meilleur compte, un autre 
résultat non moins majeur el d'un effet plus général peut être obtenu par 
le constructeur-mécanicien : la direction de ses études, l'observation intelli 
gente et pratique des effets de l'application, le mettent beaucoup plus sûrement 
<1ue le manufacturier sur ]a voie de l'invention , <les améliorations et <les 
perfectionnements. 

En Angletel'l'e, comme partout, la plupart des moyens nouveaux leur appa1· 
tiennent. - Si nous voulons encourager, stimuler, développer chez nous ces 
précieux éléments de création cl d'avancement, il est indispensable que le Gou 
vernement environne d'une sollicitude particulière les ateliers de construction 
nationale, moins par ses tarifa cependant que par l'instruction spéciale, mieux 
dirigée des jeunes mécaniciens qui se vouent à cette pratique utile. 

Nul ne contestera l'immense utilité <l'ouvrir nos portes aux nouvelles 
richesses d'invention étrangère. 

Maintenant, Messieurs, abordons directement l'examen du projet. 

AuT. t=. Le Gouvernement est autorisé à accorder l'exemption des droits 
d'entrée sur les machines, métiers ou appareils nouveaux ou perfectionnés qui 
seront importés pour l'établissement d'une industrie nouvelle ou le perfection 
n ernent d'une industrie connue, ou pour l'usage de l'agriculture. 

Cette immunité sera éualemenl accordée à tout belge ou étranger possédant 
deux établissements du même genre ou dépendant l'un de l'autre, l'un à 
l'étranger, l'autre en Belgique, et qui transportera de son établissement situé 
à l'étranger, des machines, métiers ou appareils destinés à améliorer ou com 
pléter son établissement belge. 

Ainsi , toutes machines, métiers, appareüs nouveaux ou pcrfecti·onne's pour 
ront être introduits en franchise de droits. 

L'exception que vous aviez demandée, Messieurs, quant aux machines à 
vapeur, aux chaudières , aux tubes bouilleurs, aux moteurs et accessoires qui 
se construisent chez nous aussi bien et à meilleur marché qu'ailleurs eu égard 
aux prix des matières premières, a été écartée. - La Chambre eroira-t-elle 
devoir insiste!' auprès du Gouvernement pour qu'il veuille bien y avoir égard? 
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Les motifs qui l'ont déterminée en 1844 à demander cette exception sont-ils 

changés depuis? 
Ne se sont-ils pas, au contraire, fortifiés de tous les efforts faits p1r nos con 

structeurs, de tout ce que nos ateliers ont fait de progrès pendant ces trois 
dernières années, de l'extension qu'a prise en Belgique la production du fer et 
de l'utilité de concourir le plus possible à son emploi, enfin de la nécessité 
récente de multiplier les moyens de travail pom· venir en aide à des circon 
stances difficiles qui peuvent plus ou moins se prolonger. 

Par ces considérations, nous avons lieu de croire que la Chambre persistera 
dans l'avis qu'elle a exprimé en 1844. 

L'exception mentionnée, dans la supposition 'qu'elle fût admise, devrait è tr e 
applicable au cas posé par le 2e § de l'art. t=. 

Nous lisons, dans les motifs présentés à l'appui <lu projet, qu' il n'c8t pa,,;; 
nécessaire d'imposer le.', mac/ânes nouoelle« pmtr que nos constructeurs su 
perfectionnent. 

On pourrait en dire autant de toutes les productions étrangères imposées 
dans le but de protéger les produits similaires belges, Mais c'est alors nier le 
principe de la protection, cl, dans celle hypothèse, il faudrait supprimer à la 
frontière et douanes et tarifs. 

Nous n'en sommes pas là; et puisque la loi qu'il s'agit de proroger est de sa 
nature encore protectionnelle; qu'elle le soit du moins à bon escient et que son 
application ne soit ni illusoire ni abusive. 

Pour accréditer les emprunts à l'étranger, on dit (pag. 4 des motifs) : << Il y 
» a telle machine qu'un mécanicien est presque seul en mesure de construire 
)) parce qu'il en fait sa spécialité, qu'il a u~· outillage particulier. Tel fait bien 
)> une locomotive qui manquera une machine à filer. n 

Cela est vrai : mais celte vérité est la même en Belgique qu'en Ans:leterre, 
aux proportions près; et qu'on le remarque, notre pays a <le grandes chances 
<l'accroissement dans la production des machines : nous avons le fer et la 
houille, nous avons peu de chemin à faire pour arriver à produire ces éléments 
au prix de la Grande-Bretagne , le bon marché de notre main-d'œuvre ache 
vera de faire compensation. Eh bien! nous fournissons nos clous et nos armes 
à tous les peuples, même aux na lions transatlantiques; nous concourons sur 
tous les marchés. même à Londres, pour le débit de nos Iainages , bien qu'il 
nousfaille puiser à l'étranger tous les éléments de celle fabrication el qu'elle 
ne soit nationale que par la main-d'œuvre , pourquoi, en encourageant nos 
aptitudes, ne parviendrions- nous pas à conquérir, par nos machines, la 
faveur que nous avons obtenue en Europe pour nos armes, nos clous et nos 
draps? 

L'art. 2 du projet dit : 
Les machines, métiers el appareils seront considérés comme nouveaux aussi 

longtemps qu'on n'en aura pas construit de semblables dans les ateliers d'un 
mécanicien-constructeur du pays. 

Il suit de là qu'aussi longtemps qu'une ou plusieurs machines, appareils ou 
métiers, n'auront pas, à la connaissance du Ministre, été confectionnés dans 
l'intérieur, quel que soit le nombre de ces machines, de ces appareils, de ces 
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métiers , qui soit entré dans le pays ,\ la diligence discrète des industriels 011 

fabricants qui ne sont pas, à coup sùr , intéressés ù publier ces sortes d'intro 
ductions, ces métiers, ces appareils, ces machines, continueront d'être consi 
dérés comme nouvelles et indéfiniment admises à la faveur <le l'introduction 
gratuite. Il ne suffira pas, au constructeur du pays, pour arrêter celle invasion 
(et pour autant qu'il la découvre), <le proposer d'entreprendre la confection de 
tout cela; s'il ne prend pas l'initiative de la faire à ses frais au risque même de 
n'en pas trouver le placement, il n'en pourra interrompre l'importation. Le 
manufacturier a ici toute liberté <le repousser la production intérieure et de 
continuer à tirer de l'étranger. Y a-t-il parité dans les positions respectives dn 
fabricant et du constructeur? 

C'est pour obvier à cette difficulté grave que la Chambre avait proposé en 
1844 que la machine nouvelle introduite en franchise de droit fût, pendant le 
terme de deux mois, exposée publiquement à un libre examen. 

Sans celle condition, l'introduction environnée de toutes les précautions que 
la loi autorise, peut être par le constructeur considérée comme clandestine, et 
dès-lors l'invention ou le perfectionnement étranger ne se présente plus en libre 
et. loyale concut'fencc, il s'introduit comme par surprise et reste ignoré aussi 
longtemps que celui qui l'exploite est intéressé à en cacher l'existence. 

Mais, dira-t-on, c'est une faveur sur laquelle celui-ci a dû compter, jusqu'à 
nn certain point, pour se décider à faire les frais de l'introduction du nouveau 
moyen? D'accord; mais qu'y gaane alors l'industrie générale du pays? Et celte 
invention nouvelle, ce perfectionnement ne peut-il pas tomber et avorter en 
mauvaises mains, tandis qu'en le répandant, il y aurait toute garantie qu'il pros~ 
pérorait à des degrés différents en raison des intelligences qui s'appliqueraient 
à en tirer parti. On conçoit que celte question de propagation par la publicité 
n'a pu échapper au Gouvernement. 1l dit en effet. à la page 10 des motifs : 

« On a proposé d'accorder l'exemption des droits sous la condition de laisser 
>) prendre des dessins, <le laisser voir la machine .... il ajoute, qu'en 1844, 
dio: chambres de commerce se sont prononcées dans ce sens : celles d'Anvers, 
de Liége , de Mons, de Charleroy, de Tournay, d'Ypres, de Courtrai, de Gand, 
<le Louvain, et la Députation permanente du Luxembourg )> 

C'est là une belle majorité, à laquelle les lumières de l'expérience et le témoi 
gnage pratique donnent une incontestable valeur. Qu'y répond le Gouverne 
ment? qu'une pareille condition ferait renoncer au projet <le tirer de l'étranger 
des machines nouvelles ou perfectionnées, attendu que dans son opinion, il 
n'y a que la certitude de jouir seul et pendant un certain temps des nouveaux 
appareils, qui puisse décider l'industriel à les importer de l'étranger, même 
avec la remise des droit» ! Nous sommes fâchés ,qu'une si faible objection qui 
n'a certes échappé à aucune des dix: chambres dont l'avis vient d'être rapporté, 
soit sérieusement présentée pour écarter une conclusion grave et fondée. 

Le 5e article du projet s'exprime ainsi : 
Quel que soit le nombre des machines, métiers ou appareils de même modèle, 

qui seront importés à la fois pour fonder un nouvel établissement ou pour 
augmenter la production d'un établissement existant, l'exemption sera accordée 
sur toutes les machines, métiers cl appareils, <lès qu'il aura été reconnu qu'ils 
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forment un assortiment ou un ensemble de machines nécessaires ,'i l'exploi 
tation immédiate de l'établissement auquel ils sont destinés. 

Ici encore, Messieurs, le projet s'écarte tout à fait des intentions qu'a expri 
mées la Chambre, en 1844. 

Elle demandait que l'exemption ne fùt accordée que p01tr une seule macliiue 
d'un espèce en faveur du même établissement, et en cela, elle était parfaite 
tcment conséquente avec la condition de publicité qu'elle réclamait. 

Sous l'empire de la loi nouvelle, quel que soit le nombre d'exemplaires des 
machines ou appareils nouveaux qui seraient présentés à l'introduction, 
pourvu qu'ils forment un assortiment, dit le projet, que leur ensemble soit 
ru'cessairc à l'exploitation de l'établissement auquel ils sont destùue, l'entrée 
devrait en être accordée en exemption de droits. 

Nous pensons que le mot assortiment a été entendu jusqu'ici dans la techno 
logie pour un certain nombre de pièces ou d'appareils dont la réunion et le 
concours sont nécessaires pour accomplir une certaine opération dans la 
manufacture, tel, par exemple, qu'un assortiment de filature composé de 
cardes, de droussettes , <le moulins: mais le projet étend indéfiniment le sens 
interprétatif de ce mol : on pourra introduire, à la fois ou successivement, un 
ensemble de machines neoessasres à l'exploitation de l'établissement pour lequel 
il sera destiné. Or-, si cette exploitation réclame immédiatement un plus ou 
moins ffrand nombre d'assortiments pour répondre tt son activité, l'importe 
tion gratuite n'en pourra être refusée. 

La Chambre entendait favoriser largement l'introduction des inventions, 
des perfectionnements nouveaux, mais sa libéralité n'allait pas jusqu'à encou 
rager l'ameublement complet <l'une entreprise à l'étranger, au détriment à la 
fois du trésor public et de l'industrie du pays; sans forcer l'interprétation du 
projet, on arrive tout naturellement à ce résultat. A la faveur de quelques 
changements ingénieux apportés aux appareils, ils seront présentés comme 
pe1'{ect1:onnés, et telles compagnies anglaises ou autres, telles entreprises en 
activité parmi nous, pourront introduire sous la remise des droits tout le 
mobilier mécanique nécessaire à leur exploitation, bien que nos construc 
teurs pussent parfaitement y pourvoir: 

El les motifs même du projet confirment cette appréhension; car, disent-ils 
(page 8), c< n'accorder l'exemption de droits que pour une seule machine 
,> alors qu'il en faut plusieurs pour fonder un établissement, ce serait ne rien 
>) accorder du tout. 

» Le législateur a voulu, ajoutent ces motifs,. que l'iudusu-ie bel Ge pùt 
n suivre le plus promptement, le plus économiquement possible l'industrie 
)> étrangère dans ses progrès. i> 

Mais où est la preu-ve que les conditions de célérité el tl'rconomie ne sont 
exclusivement qu'à l'étranger? et au surplus, le législateur n'a-t-il pas von lu à 
tort ou à raison, et cela ressort de l'ensemble des dispositions Je nos lois <loua 
nières, que chaque industrie fût protégée, garantie? Qu'il y eùt encourage 
ment pour toutes, qu'aucune n'exerçât de privilége qui la rendît oppressive à 
une autre, qu'entre autres les ateliers constructeurs ne fussent pas plus 
maltraités, que les ateliers producteurs? 
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« Les machines, disent encore ces motifs, dans l'acception la plus générale 
(page 10), doivent être considérées comme matière première, » Cela serait juste, 
tout au plus, si l'on ne fabriquait pas des machines en Belgique. 

A ce compte, les outils, les clous, la quincaillerie, les parties d'armes 
fabriquée? à l'étranger, seraient aussi des matières premières, et il faudrait se 
se hâter d'abaisser nos barrières pour les admettre gratuitement à la libre 
concurrence sur nos marchés. Mais alors mieux vaudrait entrer tout d'un coup 
dans le système absolu du libre échange, que d'adopter pour la protection 
une voie mixte qui, en la rendant illusoire au besoin, en ferait un leurre pour 
les uns el un pri vilége pour les autres. 
La Chambre avait demandé que les moteurs el les accessoires des machines 

tirées de l'étranger fussent exceptées de l'exemption de droits. 
L'exposé des motifs répond ( pnge 11) que c< lorsque l'industriel a été forcé) 

» pour avoir des machines nouvelles, de prendre le moteur qui doit y être 
)> adapté, l'exemption doit être accordée pour le tout. >> 

On se contentera, à ce qu'il semble, de la déclaration de l'industriel à ce 
sujet, eae aucune autre manière de constater qu'i'l a été forcé, n'est exigée ; 
c'est donc une nouvelle fin de non-recevoir élevée contre la construction 
nationale. 

Les motifs ajoutent : « qu'il est sans doute à désirer que nos ateliers de 
» construction se soutiennent et prospèrent •... mais qu'une machine eùt 
» elle été dix fois int~oduite dans le pays, si les mécaniciens indigènes ne la 
» fabriquent pas, c'est la preuve, ou qu'ils sont insouciants, ou qu'ils ne sont 
~> pas à la hauteur de l'étranger, et, il ne faut pas que l'industrie souffre de 
J) l'une ou de l'autre de ces circonstances. » 

Qu'on nous permette de dire que l'introduction des machines •étrangères à 
la faveur des soins mystérieux dont elle peut être environnée, peut échapper 
plus ou moins longtemps à la connaissance de nos mécaniciens de l'intérieur. 
En conclure que le défaut de reproduction de ces machines prouverait de leur 
part de l'insouciance ou <le l'incapacité, ce ne serait ni exact ni bienveillant. 

Pour qu'avec raison on puisse accuser ou leur incurie ou leur insuffisance , 
il faut pouvoir affirmer qu'ils ont connu les nouveaux modèles. 

Et n'a-t-on rien à appréhender de l'esprit de routine et de parcimonie du 
manufacturier? ne reculera-t-il pas devant l'adoption des appareils nouveaux 
ou perfectionnés, tantôt pour ne pas changer ses habitudes, d'autres fois pour 
s'épargner une dépense dont il ne calcule pas toujours les résultats béné 
ficiaires? 
Pour le constructeur, l'introduction des inventions neuves, des perfection 

nements nouveaux, est l'aliment de son activité et de sa fortune; il est, plus 
.que tout autre, intéressé à les rechercher, à en propager l'emploi. 

Nous croyons qu'il ne faut accuser l'insouciance ni la bonne volonté de 
personne, mais qu'il importe, si on juge utile de stimuler , d'encourarrer la 
production indigène, de faire la part égale à tous les genres d'industrie, Le 
Gouvernement a dans sa sollicitude comme dans ses devoirs la tâche de diriger 
ces encouragements, deux conditions sont essentielles pour les rendre efficaces 
et pour que la nation tout entière en profite : c'est d'apporter la plus grande 



réduction possible aux prix et aux frais des importations, et c'est de leur 
donner toute la publicité désirable. 

Nous partageons entièrement l'opinion du Gouvernement: quand il dit : 
(( li faut à la tête de nos établisserncnls de constructions des hommes capables 
>1 de perfectionner et d'inventer. C'est ce qui fait la srandeur industrielle de 
» l'Angleterre el qui lui permet, malgré l'inconvénient d'une main-d'œuvre 
>) plus élevée, de marcher en tête de toutes nations. >> 

Nous ne voulons pas voir dans ces paroles une prévention contre les hommes 
qui président à la direction de nos arands établissements; cette prévention 
serait non-seulement injuste, mais le Gouvernement sait que parmi ces hommes 
honorables, il en est d'une incontestable capacité. En accroître le nombre 
dans la jeune génération qui s'élève, les compléter par une instruction spéciale, 
forte et approfondie, c'est là une tâche qui appartient surtout à l'État~ Les 
aptitudes ne manquent point, mais il faut bien le reconnaître, les moyens de 
bonne et solide instruction font défaut. 

Dans le centre même le mieux fait pour les établir, quand il plaira au Gou 
vernernent de s'en assurer, il se convaincra de ce qu'il manque à l'école des 
arts et manufactures de Liégé, de ce qu'il faudrait y ajouter pour la compléter 
et répondre aux besoins les plus impérieux de notre temps, aux connaissances 
les plus indispensables pour la pratique usuelle. 

Le Belge pour être en général prudent et calculateur ne manque pas pour 
cela d'esprit d'initi'atù.ie, mais cet esprit ne peut naître que de la conscience 
de ses moyens et de la confiance qu'il leur emprunte; que le Gouvernement 
seconde sa culture et son avancement dans la direction que nous venons 
d'indiquer, et, nous en sommes certains, il acceptera la lutte avec l'étranger 
, , l a armes eg<_l es. 

L'art. 4 du projet est ainsi conçu : 
On mois après la publication au Blonùeur de l'arrêlé royal qui accorde la 

libre entrée d'un modèle importé par un constructeur belge , conformément 
à l'art. 4 de la présente loi, l'exemption des droits d'entrée ne pourra plus être 
accordé pour des machines semblables qui seraient importées , soit par des 
mécaniciens constructeurs, soit par des fabricants, 

Néanmoins, il pourra être dérogé à celle règle, lorsqu'il sera prouvé par 
des pièces dont la véracité ne serait pas douteuse, que la commande des 
machines avait été faite antérieurement à la date de l'importation du modèle. 

Nous ne voulons pas mettre en doute la bonne et loyale volonté du Gouver 
nement de faire exécuter cet article jusques dans l'exception prévue par le 
deuxième paragraphe. Nous n'avons donc aucune objection à y faire. 

11 ne nous reste pas non plus d'observations à présenter sur les deux derniers 
articles du projet, qui sont conçus comme suit: 

A11.T. 5. Les exemptions à accorder en vertu de la présente loi, ne pourront 
l'être que par arrêté royal sur la proposition du Ministre de l'Intérieur. 

ART. 6. La présente loi 1 dont la durée est fixée à six ans, sera en vigueur le 
lendemain de sa promulgation. 

Nous n'avons rien à opposer sur le terme proposé Je la prorogation, mais 
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il nous semble que c'est bien le maximum de durée qu'il convient de lui 
donner. 

Par les considérations qui précèdent, Messieurs, nons concluons à ce qu'il 
soit répondu à M. le Ministre de l'Intérieur : 

A la 1 re question: 

Que les machines, métiers ou appareils, fabriqués à l'étranger et déjà 
introduits en Belgique avec l'exemption des droits d'entrée, ne peuvent plus 
être réputés nouoeaum ; que pour persister à les considérer comme tels, 
uniquement parce qu'ils n'auraient pas été depuis leur introduction , repro 
duits, copiés ou imités par nos mécaniciens et constructeurs du pays, il 
faudrait non-seulement prouver que ces constructeurs en ont eu connaissance, 
mais encore qu'il y a eu refus, insouciance ou incapacité de leur part de les 
reproduire et qu'on leur a fait des demandes. 

A la 2e question : 

Que, persistant dans les motifs que la chambre a eu l'honneur de présenter 
au Département de l'Intérieur par son rapport du 5 février 1814 (n° 105) 1 elle 
ne croit pas qu'il soit nécessaire, dans l'intérêt bien entendu de notre industrie, 
d'accorder l'exemption des droits d'entrée sur plusieurs machines du même 
modèle, ou plusieurs exemplaires des mêmes appareils, soit qu'on les destine 
à fonder un établissement nouveau, soit qu'ils doivent servir à augmenter la 
production d'un établissement existant. 

A la 5c question : 
Qu'admettant pour règle qu'un métier, machine ou appareil nouveau ou 

perfectionné une fois importé en Belgique avec l'exemption des droits d'entrée, 
tous les autres appareils, machines ou métiers du même modèle ne peuvent 
plus y ètre considérés comme inconnus; la chambre de commerce de Liége 
est d'avis que les réserves établies par les art. 5 et 6 du projet, sont insuffisantes 
pour parer aux inconvénients qui résulteraient Je l'admission en franchise de 
droits de plusieurs exemplaires des machines, métiers ou appareils dont un 
seul aurait déjà obtenu la faveur de cette introduction. 

Avec la condition salutaire de la publicité, invoquée par l'absolue majorité 
des chambres de commerce du pays, par celles surtout qui appartiennent 
aux centres principaux de l'industrie et du commerce belge, le système 
que nous présentons, tout en favorisant l'importation des conquêtes étran- 
3ères pour l'invention et le perfectionnement de la mécanique industrielle, 
n'est hostile à aucune des branches spéciales du travail, 

Tandis que la faculté de considérer comme inconnues dans l'intérieur, -les 
machines ou appareils qui y auront été importés, sous le bénéfice de l'exemp 
tion des droits, et tant que ces appareils ou machines n'auront pas été fabri 
qués, copiés ou imités par les mécaniciens constructeurs Belges, constituerait 
une disposition en désaccord avec l'ensemble <le notre législation douanière 
que nous n'avons pas à juger ici et que nous devons admettre telle qu'elle existe; 
ce serait rompre l'équilibre entre l'industriel manufacturier et le mécanicien 
constructeur. 
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A la 4° question : 

Assurément, et comme nous avons eu l'honneur de l'exposer au Départe 
ment de l'Intérieur par notre dépêche du 1 ü février 1844, le tarif actuel des 
droits d'entrée accorde un avantage suffisant aux constructeurs Belges. 

Le Gouvernement animé des sentiments les plus paternels, des intentions les 
plus droites, les plus bienveillantes, comprendra à merveille qu'une loi qui 
favoriserait les exemptions au point de rendre celle protection plus apparente 
que sérieuse, annullerait l'effet du tarif de la frontière. 

La chambre, indépendamment des réponses qu'elle soumet à Monsieur le 
Ministre de l'Intérieur sur chacune des questions qu'il lui a fait l'honneur de 
lui adresser, prend la confiance de lui renouveler les vœux qu'exprimait son 
rapport du 5 février 1844, remis alors au Département de l'Intérieur ; 
' ' a savoir : 

1 ° Que, dans son opinion, les chaudières ou les tubes bouilleurs, les moteurs 
et les parties accessoires de toute machine, qui peuvent être construits en 
Belgique, ne devraient pas participer à l'exemption des droits; 
2° Que les machines à vapeur devraient en être entièrement exclus; 
5° Que l'exemption ne devrait être accordée que pour une seule machine de 

même espèce, en faveur du même établissement; 
4° Que la machine introduite en franchise de droits serait rendue publique 

pendant le terme de deux mois dans tel lieu que choisirait l'impétrant pour 
l'exposer; 

5° Que la franchise serait accordée au mécanicien constructeur et à l'indus 
triel manufacturier à parfaite ég-alité de conditions. 

LA CHAMBRE DE Com111EncE, 

Ouï te· rapport qui précède de _sa commission chargée de l'examen du projet 
de loi sur la libre entrée des mécaniques et outillages inconnus dans le 
royaume; 

Déclare approuver le susdit rapport pour être transmis à M. le Ministre de 
l'Intérieur, ensuite de sa demande d'avis par dépêche <lu 22 février dernier, 
n° 4976. 

A Liégé , le 8 avril 1848. 

Par la chambre: 
Le seorëtaire, 

FRÉD, GIL~IAN. 

Le président) 
F. CAPITAINE. 


